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Glossaire
Les éléments du glossaire sont indiqués en caractères bleus dans le document.

Activité : une série de tâches avec un aboutissement 
déterminé ou un résultat qui est plus important que 
toute tâche constituante.
(Townsend et al. 2013)

Appréciation : l’appréciation est la prise en considé-
ration des indicateurs (symptômes, manifestations 
cliniques, difficultés ou autres) obtenus à l’aide d’ob-
servations cliniques, de tests ou d’instruments.
(OPQ, 2021)

Autodétermination : action de décider par soi-même 
et pour soi-même. Cette notion englobe la notion 
d’autonomie décisionnelle qui se définit par la possibi-
lité d’exercer son jugement et de prendre les décisions 
qui concernent sa vie, de façon éclairée et juste, avec 
assistance ou non, tout en acceptant les risques qui 
peuvent y être associés.
(MSSS, 2021)

Autoefficacité : croyances dans ses propres capa-
cités à organiser et exécuter les séquences d’action 
propres à obtenir certains résultats.
(Bandura, 1997)

Autonomisation : processus par lequel une personne 
ou un groupe social acquièrent la maîtrise des moyens 
qui lui permettent de se conscientiser, de renforcer 
son potentiel et de se transformer dans une perspec-
tive de développement, d’amélioration de ses condi-
tions de vie et de son environnement.
(OQLF, 2003)

Autorégulation : l’autorégulation concerne les réponses 
du cerveau et du corps au stress, notamment la dé-
pense énergétique, la récupération et la restauration 
(Shanker, 2020). L’autorégulation est l’habileté d’at-
teindre, maintenir et changer le niveau d’éveil adé-
quatement selon la tâche ou la situation.
(Shellenberger et Williams, 1998)

Contribution : la contribution réfère à l’aide apportée 
à l’exécution de l’activité réservée à une profession.
(OPQ, 2021)

Habiletés fonctionnelles : manière dont une per-
sonne réalise ses habitudes de vie compte tenu de 
son état de santé, de ses capacités, de l’environne-
ment dans lequel elle évolue, ainsi que de ses rôles 
sociaux, de ses valeurs et de ses intérêts. « Évaluer 
les habiletés fonctionnelles » : l’ergothérapeute doit, 
par l’étude des composantes inhérentes à chaque ac-
tivité et des rapports existants entre elles, analyser la 
performance d’une personne dans la réalisation de 
ses activités ; déterminer les facteurs qui influencent 
cette performance dans le but de les évaluer ; utiliser 
des méthodes et des instruments d’évaluation ap-
propriés ; analyser les résultats de son évaluation et 
porter un jugement clinique sur ceux-ci.
(OEQ, 2004)

Occupation : une activité ou un ensemble d’activités 
réalisées avec constance et régularité qui apportent 
une structure à laquelle des individus accordent une 
valeur et une signifiance.
(Townsend et al. 2013)

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-814-01W.pdf
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Préambule

L ’importance de développer le plein 
potentiel des enfants fait consensus 

au sein de notre société et les politiques 
fédérales et provinciales allant en ce sens 
sont nombreuses. Citons notamment, au 
Québec, le plan stratégique 2019-2023 
du ministère de la Famille (MFA, 2021a).

Le développement du plein potentiel des 
enfants s’effectue principalement lors 
de l’accomplissement de leurs activités 
(aussi appelées occupations), d’où l’im-
portance d’intervenir

•	 tôt dans le développement de tous les 
enfants dans une optique de préven-
tion et de promotion de la santé ou de 
l’occupation (stimulation, repérage) via 
une intervention populationnelle1 ;

•	plus intensément/spécifiquement 
(intervention intensifiée ou personnali-
sée) lorsqu’un enfant rencontre un (ou 
plus d’un) défi entravant la participa-
tion ou l’engagement de l’enfant dans 
ses occupations (défis occupationnels).

Chez l’enfant, la présence de défis occu-
pationnels peut notamment se manifes-
ter par des difficultés à réaliser des jeux à 
la garderie (centre de la petite enfance), 
à s’habiller, à organiser son matériel sco-
laire, à grimper dans les modules avec 
ses amis au parc.

Par sa formation et ses compétences et 
en conformité avec son champ d’exer-
cice et certaines des activités qui lui sont 
réservées, l’ergothérapeute est la per-
sonne experte tout indiquée pour déter-
miner :

•	 la nature et l’ampleur des manifesta-
tions/difficultés fonctionnelles, celles-ci 
contribuant notamment et lorsque 
requis2 à l’élaboration d’un diagnostic 

1.	 Aussi appelée intervention universelle.
2.	 Plusieurs manifestations fonctionnelles 

associées à des défis occupationnels font l’objet 
de critères contribuant à l’élaboration d’un 
diagnostic faisant partie de la sphère des troubles 
neurodéveloppementaux, tel qu’il appert notamment 
à la classification « Manuel diagnostique et statistique 
des troubles mentaux, 5e édition » (American 
Psychiatric Association, 2013).

dans la sphère des troubles neurodé-
veloppementaux ;

•	 les besoins et services (réadaptation, 
mesures de soutien) requis.

Outre sa contribution au diagnostic neu-
rodéveloppemental, le rôle de l’ergothé-
rapeute est de promouvoir et de soutenir 
la participation et l’engagement des per-
sonnes à accomplir des activités qu’elles 
jugent signifiantes3. Ainsi l’ergothéra-
peute peut intervenir :

•	 auprès d’enfants pour lesquels un 
défi occupationnel est appréhendé ou 
observé, telle une difficulté à s’alimen-
ter, à faire du vélo, à interagir avec ses 
pairs, à initier ou s’intégrer à une acti-
vité, à effectuer la transition entre le 
primaire et le secondaire, à intégrer le 
marché du travail, etc. Ce défi peut être 
associé à  des difficultés ou des parti-
cularités sur le plan du développement4 
ou à la présence d’un diagnostic, tels 
un trouble neurodéveloppemental, un 
trouble mental, une condition périna-
tale, une anomalie développementale, 
un traumatisme ou une maladie ou une 
condition acquise ;

•	 auprès d’enfants n’ayant aucun défi 
occupationnel appréhendé ou observé 
(ex.  : population d’enfants en général 
ou ayant des facteurs de risques au 
plan biologique, comme la prématu-
rité, ou social, comme les contextes de 
négligence ou de précarité socio-éco-
nomique), dans une optique de pré-
vention et promotion de la santé ou de 
l’occupation (stimulation, repérage).

L’ergothérapeute ayant une pratique 
centrée sur l’enfant et sa famille, ces 
derniers participent activement à l’iden-
tification des besoins, des objectifs 
d’intervention et à la prise de décision. 

3.	 Activités congruentes avec les valeurs et les besoins 
personnels, permettant de démontrer la compétence et 
la maîtrise et valorisées dans le groupe social et culturel 
(Hammell, 2004, p. 19).

4.	 Ces difficultés ou particularités incluent les appellations 
suivantes : « délai d’acquisition des habiletés 
développementales (jalons développementaux) », 
« retard (indice de…) de développement » ou « atypie 
développementale ».
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L’ergothérapeute collabore également 
avec les différents acteurs impliqués 
auprès de l’enfant, comme les ensei-
gnant(e)s, éducateur(-trice)s, autres 
professionnel(le)s, etc.

Le présent document s’appuie sur les plus 
récentes données probantes disponibles 
à ce jour. L’ergothérapie est une profes-
sion en constante évolution, au diapason 
de la recherche, qui s’adapte en perma-
nence aux changements sociétaux et à 
ceux du domaine de la santé et de l’édu-
cation. Faciliter la participation et l’en-
gagement des enfants et de leur famille 
dans leur milieu et dans la société est une 
des priorités de l’ergothérapie.

Ce document s’adresse à toute personne 
désirant obtenir des renseignements sur 
le rôle clé de l’ergothérapeute auprès 
des enfants. Il peut notamment s’agir de 
la population générale, d’un parent ou 
d’un proche, d’une tutrice ou d’un tuteur, 
d’une directrice ou d’un directeur, d’un 
assureur, d’une professionnelle ou d’un 
professionnel de la santé ou de l’éduca-
tion, ou d’un collaborateur ou d’une col-
laboratrice s’interrogeant sur le rôle de 
l’ergothérapeute dans le cadre :

•	 de la promotion du développement 
global de l’enfant et du repérage 
(détection) de difficultés au plan déve-
loppemental, notamment dans le cadre 
d’interventions en milieu préscolaire ou 
scolaire ;

•	 de l’évaluation des habiletés fonction-
nelles en vue :

•	 de déterminer, en partenariat avec 
l’enfant et sa famille, les besoins 
et services requis (réadaptation, 
mesures de soutien), incluant la 
recommandation d’un suivi en 
ergothérapie ;

•	 d’émettre une opinion contributive 
à l’élaboration d’un diagnostic (ex. : 
trouble développemental de la 
coordination) ;

•	 de l’intervention en ergothérapie.

Ce document s’adresse également à l’er-
gothérapeute ayant besoin d’être soute-
nu(e) dans la promotion de ses services 
et de sa profession.

Ce document fournit également des ren-
seignements à tout décideur ou ges-
tionnaire dont la mission est l’orga-
nisation des services axée sur des 
données probantes auprès de 
la clientèle enfance-jeunesse, 
l’ergothérapie étant un service 
incontournable auprès de 
cette clientèle.

Que ce soit dans les centres 
de la petite enfance, dans 
les centres de services 
scolaires, en pratique pri-
vée ou au sein d’établis-
sements de santé et de 
services sociaux, la Poli-
tique de la réussite éduca-
tive du ministère de l’Édu-
cation et de l’Enseignement 
supérieur (MÉES, 2017), le 
Plan stratégique du minis-
tère de la Famille (MFA, 2021a), 
le Plan d’action en santé men-
tale 2015-2020 du ministère de la 
Santé et des Services sociaux (MSSS, 
2017a)5 et Vers une meilleure intégration 
des soins et des services pour les per-
sonnes ayant une déficience, cadre de 
référence pour l’organisation des services 
en déficience physique, déficience intel-
lectuelle et trouble du spectre de l’au-
tisme (MSSS, 2017b) s’entendent pour 
affirmer les effets positifs, dont ceux au 
plan scolaire et social, d’une intervention 
offerte de façon précoce à un enfant pré-
sentant une vulnérabilité dans l’une des 
sphères de son développement. Notam-
ment, le ministère de la Santé et des Ser-
vices sociaux (MSSS) indique être sou-
cieux d’offrir des services non seulement 
aux enfants ayant un diagnostic lié à un 
trouble neurodéveloppemental, mais 
également aux enfants en attente d’un 
tel diagnostic, sur la base de la recon-
naissance de leurs besoins (programme 
Agir tôt  – MFA, 2021b). De son côté, le 
ministère de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur (MÉES) prône le principe 
d’égalité des chances en reconnaissant la 

5.	 Ce Plan réitère notamment la volonté ministérielle 
de soutenir le développement optimal de tous les 
enfants québécois par des mesures universelles. Le 
milieu scolaire et les centres de la petite enfance sont 
effectivement des lieux privilégiés pour les actions 
de promotion et de prévention. L’une des mesures 
ministérielles vise le déploiement efficace de promotion 
et de prévention en contexte scolaire, notamment au 
préscolaire.

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/developpement-des-enfants/programme-agir-tot-depister-tot-pour-mieux-repondre-aux-besoins-des-enfants
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/developpement-des-enfants/programme-agir-tot-depister-tot-pour-mieux-repondre-aux-besoins-des-enfants
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nécessité d’adopter des approches et des 
stratégies préventives auprès de tous les 
enfants, et ce, dans l’objectif d’augmenter 
la proportion d’enfants qui commencent 
leur scolarité sans présenter de facteur 
de vulnérabilité pour leur développement 
(MÉES, 2017).

Ainsi, les interventions de l’ergothé-
rapeute en promotion ou prévention 
cadrent entièrement avec les orienta-
tions ministérielles en santé et services 
sociaux et en éducation, comme démon-
tré dans les prochains chapitres. De plus, 
les interventions de l’ergothérapeute 
ciblent les divers environnements, tant 
physique que social, dans lesquels l’en-
fant est appelé à réaliser ses occupations 
ou encore ses activités. Ce faisant, l’effi-
cacité des interventions est ainsi accrue, 
comme indiqué par le MÉES dans sa Poli-
tique de la réussite éducative.

Ce document vient affirmer la contri-
bution essentielle des ergothérapeutes 
dans tout le continuum de services en 
enfance-jeunesse en vue de soutenir la 
participation et l’engagement de l’enfant 
(et de sa famille) dans ses occupations et 
ainsi favoriser le développement de son 
plein potentiel.

Dans le premier chapitre, la participa-
tion et l’engagement de l’enfant dans ses 
occupations sont exposés. S’ensuit, au 
deuxième chapitre, une description de 
la profession d’ergothérapeute et de son 
rôle clé en regard de l’occupation et du 
développement de l’enfant. Le troisième 
chapitre identifie les clientèles ciblées 
et les différents contextes de pratique, 
alors que le quatrième chapitre présente 
le processus d’intervention en ergothé-
rapie. Finalement, le cinquième chapitre 
aborde la télépratique.

Des encadrés 
présentant des 
vignettes cliniques 
sont insérés à divers 
endroits dans le document 
afin de renforcer la clarté 
du propos. Bien qu’une attention 
ait été portée à illustrer une 
diversité de situations, clientèles 
ou interventions, les vignettes 
ne se veulent pas exhaustives 
de l’ensemble des situations, clientèles 
ou interventions liées à l’exercice 
de l’ergothérapie. De plus, plusieurs 
vignettes ont été présentées en vue 
de faire connaître davantage ou 
d’actualiser certains rôles ou certaines 
pratiques des ergothérapeutes, 
en particulier les pratiques 
contemporaines ou émergentes.



L
a 

co
n

tr
ib

u
ti

o
n 

es
se

n
ti

el
le

 d
e 

l’e
rg

ot
hé

ra
p

eu
te

 e
n 

en
fa

nc
e-

je
un

es
se

8

CHAPITRE 1.

Participation et 
engagement de 
l’enfant dans ses 
occupations
D’entrée de jeu, il apparaît important de distinguer 
les termes participation et engagement. La participation 
se définit comme une implication dans une situation 
de vie (OMS, 2001) alors que l’engagement se définit 
comme le sentiment de participer, de choisir, de trouver 
un sens positif et de s’impliquer tout au long de la réalisation 
d’une activité (Kennedy et Davis, 2017). Dans le cas de 
l’ergothérapie auprès de l’enfant, engager et favoriser 
la participation à des occupations constitue le principal 
objectif (American Occupational Therapy Association, 
2014). L’engagement est influencé par des facteurs 
individuels et contextuels (D’Arrigo et al., 2020). Le rôle de 
l’ergothérapeute vise à soutenir les enfants et leur famille à 
s’impliquer et à s’engager le plus possible dans la réalisation 
de leurs occupations.

C ’est souvent par la participation que 
les enfants apprennent à développer 

leurs habiletés sociales, leurs habiletés 
de communication et qu’ils lient des ami-
tiés. Law (2002) rapporte que la « parti-
cipation dans les activités est un élément 
essentiel du développement humain et de 
l’expérience vécue  ». Chaque personne 
devrait avoir l’opportunité de vivre cette 
expérience. Pourtant, les enfants ayant 
des besoins particuliers ont souvent une 
participation sociale limitée (Chien, Rod-
ger, Copley et Brown, 2017 ; Parham et 
Cosbey, 2020 ; Rosenbaum et Gorter, 
2011 ; Reynolds, Bendixen et Lawrence, 
2011). Ils peuvent ainsi être privés de ces 
expériences par une diminution d’oppor-
tunités dans la communauté, de barrières 
environnementales et un manque de par-
tenaires pour jouer.

De plus, des études montrent que la 
participation dans une activité de loi-
sir est un prédicteur de santé mentale, 
de santé physique, et de la satisfaction 
dans la vie (Kelly, Klaas, et Vogel, 2010 ; 
Piché, Huynh, et Villatte, 2019). Il est éga-
lement démontré que la participation 
dans les activités de la vie quotidienne et 
les activités productives a de nombreux 
avantages pour le développement, soit 
améliorer la santé physique, mentale, et 
comportementale des enfants, cultiver 
des relations sociales et faciliter l’acqui-
sition de compétences pour la réussite 
actuelle et future (Lau et Cheng, 2016 ; 
Law et al., 2012). Ainsi, l’importance de 
soutenir les enfants ayant des besoins 
particuliers afin d’optimiser leur parti-
cipation et leur engagement dans leurs 
occupations prend tout son sens.
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Les occupations de l’enfant sont divisées en trois principales 
catégories : les jeux et loisirs, les activités de la vie 
quotidienne et les activités productives.

1.1	 Les jeux et les loisirs
Le jeu constitue l’une des occupations 
centrales chez l’enfant. Il est d’ailleurs 
reconnu comme un droit fondamental par 
la Convention internationale sur les droits 
de l’enfant (Organisation des Nations 
Unies, 1989). C’est à travers le jeu que 
l’enfant développe ses habiletés motrices 
et sensorielles, ses habiletés socioaffec-
tives et ses habiletés cognitives (Ferland, 
2018). Les enfants à besoins particu-
liers présentent des habiletés de jeu plus 
limitées et participent moins fréquem-
ment aux activités de jeux et de loisirs 
offerts dans la communauté (Bedell et 
al., 2013), d’où l’importance d’interve-
nir en ergothérapie. Par exemple, l’er-
gothérapeute peut  : a) adapter ou 
modifier les jouets ; b) suggérer des 
façons de solliciter l’engagement de 
l’enfant dans les jeux et collaborer 
avec l’entourage pour trouver les 
moments à privilégier pour ce faire ; 
c) soutenir l’entourage dans le choix 

d’activités et de jeux adaptés aux besoins 
de l’enfant et d) promouvoir l’importance 
du jeu pour l’enfant auprès de toute la 
population.

1

FIGURE 1.

Les occupations de l’enfant.

Les activités de la vie 
quotidienne

Ex. : s’habiller, manger, aller à la 
toilette, effectuer son hygiène, 

effectuer sa routine du sommeil, se 
préparer pour aller à l’école, effectuer 
des activités liées à la sexualité, etc.

Les jeux et les loisirs
Ex. : jouer à cache-cache, 

faire semblant, jouer dans une 
équipe sportive, dans 

des modules de jeux, etc.

Les activités productives
Ex. : aller à l’école, organiser son matériel scolaire, 

faire des apprentissages scolaires (tel que lire, écrire 
et réaliser des équations mathématiques), ranger sa chambre, 

préparer son lunch, participer à la vie domestique 
(ex. : laver/ranger la vaisselle), ranger les jouets, etc.

Henri, 
3 ans, fréquente le 

centre de la petite enfance 
des étincelles depuis 2 mois. Son 

éducatrice remarque que son jeu est 
répétitif et limité. Henri aligne les blocs et les 

voitures et, lorsqu’il joue à l’extérieur, il cherche 
des petits morceaux de bois qu’il laisse tomber 
dans les ouvertures de la clôture. Ses parents 

remarquent qu’il fait le même type de jeu à la maison. 
Après avoir obtenu l’accord des parents, le milieu 

de garde fait appel à un(e) ergothérapeute afin qu’il 
ou elle suggère à l’éducatrice des stratégies pour 

aider Henri à varier davantage ses jeux 
et à interagir avec ses pairs.
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Chez l’adolescent, on parle davantage de loisirs que de jeux. 
Les loisirs sont importants pour développer l’autonomie, l’au-
todétermination, le bien-être ainsi que le sentiment de com-
pétence (Poulsen et Ziviani, 2010).

1.2	Les activités de la vie quotidienne
Les activités de la vie quotidienne (p. ex. : soins personnels, 
alimentation) occupent une proportion non négligeable des 
occupations de l’enfant. L’ergothérapeute favorise l’autono-
mie chez l’enfant en travaillant avec ses forces, en améliorant 
ses capacités ou habiletés, en modifiant ou en adaptant la 
tâche et l’environnement, ainsi qu’en soutenant la famille et 
les intervenants qui aident l’enfant.

1.3	Les activités 
productives

Chez l’enfant, la participation 
scolaire est généralement 
la principale activité pro-
ductive, bien qu’il puisse 
en effectuer d’autres, 
p. ex. : préparer un 
repas, faire le ménage 
de sa chambre, faire 
ses devoirs. Chez 
l’adolescent, outre 
la participation 
scolaire, le travail 
(rémunéré ou béné-
vole) prend parfois 
une place considé-
rable dans ses occu-
pations.

Océane 
commence l’école 

secondaire, et elle éprouve des 
difficultés à organiser et retrouver son 

matériel scolaire. Elle a aussi de la difficulté 
avec les transitions entre les cours qui sont donnés 

dans des classes différentes. Elle a reçu un diagnostic 
de trouble du développement de la coordination à l’âge 

de 7 ans et elle a alors bénéficié de soutien en ergothérapie 
dispensé pendant son école primaire. Étant maintenant au 

secondaire, ce changement engendre de nouveaux défis pour 
Océane puisqu’elle doit changer de local entre chaque classe 
dans un temps restreint, utiliser un cadenas pour son casier et 

faire preuve d’une plus grande autonomie pour la prise de notes 
et la gestion des travaux scolaires. Conscients des défis que ce 
changement engendre, les parents d’Océane consultent un(e) 

ergothérapeute pour qu’Océane soit soutenue dans cette transition 
d’école, afin de faciliter sa participation scolaire.

Livia, 
six ans, n’arrive 

pas à suivre la routine 
du matin les jours de classe. 

Elle pleure, refuse de s’habiller, et 
elle est facilement distraite par ses 

jouets. Elle manque l’autobus au moins 
deux matins par semaine et ses parents 
sont inquiets de la situation. Ils prennent 
donc rendez-vous avec le médecin de 
famille de Livia qui les réfère ensuite 
en ergothérapie pour identifier des 

solutions avec Livia et sa famille 
pour favoriser la participation et 

l’engagement de Livia dans 
la routine du matin.

Sofia, 
16 ans, adore le 
basketball et passe 
beaucoup de temps à 
regarder les parties de 
basketball de ses équipes 
préférées à la télévision. Elle 
souhaiterait se joindre à une 
équipe, mais elle doute que cela 
soit possible considérant qu’elle 
est paraplégique depuis un acci-
dent de ski survenu il y a cinq ans. 
La mère de Sofia contacte un(e) 
ergothérapeute afin d’accom-
pagner Sofia dans la sélection, 
l’adaptation et la partici-
pation dans une activité 
sportive adaptée à ses 
capacités.

1
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CHAPITRE 2.

Profession : 
ergothérapeute
L’ergothérapie est une profession de la santé qui 
préconise une pratique centrée sur le client (Townsend 
et Polatajko, 2007) et qui vise à promouvoir la santé et le 
bien-être par le biais de l’occupation. L’objectif principal 
de l’ergothérapie est de permettre aux personnes 
(incluant groupes de personnes et populations) 
de tous âges de participer et de s’engager dans 
les activités qui leur sont signifiantes.

La spécificité de l ’ergothérapeute 
réside dans l’analyse de l’interaction 

entre les capacités de la personne [P], 
les exigences de l’environnement (phy-
sique et social) [E] et les exigences des 
activités (occupations et rôles sociaux) 
[O] effectuées par la personne ou nor-
malement attendues de cette dernière 
(notamment en fonction de son âge, 
de ses intérêts et de ses valeurs) [ci-
après appelée interaction P-E-O], et ce, 
en vue de déterminer la nature et l’am-
pleur de l’atteinte du fonctionnement 

de la personne dans son quotidien ainsi 
que les besoins et interventions qui en 
découlent. Cette analyse nécessite une 
évaluation des habiletés fonctionnelles. 
Découlant de cette analyse, l’ergothéra-
peute déterminera dans quelle mesure 
les interventions sur ces trois aspects — 
l’amélioration des capacités de la per-
sonne, la modification de l’activité et 
la modification de l’environnement — 
pourront être optimisées afin de per-
mettre à la personne de réaliser ses ac-
tivités signifiantes de façon satisfaisante.

FIGURE 2.

Interaction Personne-Environnement-Occupation [interaction P-E-O] 
(Law, Cooper, Stewart, Rigby et Letts, 1996).
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2.1	 Formation de 
l’ergothérapeute

Les ergothérapeutes sont des profes-
sionnel(le)s de la santé qui détiennent 
une formation universitaire de deuxième 
cycle (niveau maîtrise) leur permettant 
d’acquérir des connaissances et des 
compétences dans les sphères suivantes 
(liste non exhaustive) :

•	 Neurologie, anatomie et physiologie ;

•	 Santé mentale ;

•	 Développement de l’enfant et de l’ado-
lescent ;

•	 Occupations de l’enfant (p. ex. : jeu, loi-
sir, soins personnels, repos/sommeil, 
études) ;

•	 Pratique centrée sur la famille ;

•	 Analyse, utilisation et adaptation de 
l’activité ;

•	 Analyse et adaptation de l’environne-
ment ;

•	 Processus d’évaluation (outils, psycho-
métrie) ;

•	 Promotion de la santé et prévention ;

•	 Démarche scientifique soutenant le rai-
sonnement clinique (recherche, inter-
prétation et application des données 
probantes) ;

•	 Schèmes de référence (ex.  : dévelop-
pemental, apprentissage moteur, com-
pensatoire, modulation sensorielle) ;

•	 Diagnostics (pathologies et troubles) 
et pronostics.

Une formation rigoureuse permet aux cli-
niciens en ergothérapie d’adopter une 
approche holistique et de s’appuyer sur 
les données probantes.

Une particularité de l’intervention des er-
gothérapeutes tient notamment au fait 
que la formation en ergothérapie intègre 
des connaissances relevant à la fois de 
la santé physique et de la santé mentale. 
L’ergothérapeute se doit de maintenir ses 
connaissances à jour et de perfectionner 
ses compétences par la réalisation d’ac-
tivités de formation continue, et ce, sur 
une base régulière.

2.2	 Champ 
d’exercice des 
ergothérapeutes 
et activités réservées 
qui peuvent être 
effectuées par des 
ergothérapeutes

Des travaux de modernisation de la pra-
tique professionnelle dans le domaine de 
la santé ont mené, en 2002, à l’adoption 
au Québec de la Loi modifiant le Code 
des professions et d’autres dispositions 
législatives dans le domaine de la santé 
(2002, chapitre 33) [ci-après nommée 
« loi 2002 »]. Cette loi vient notamment 
réserver quatre activités6 aux ergothéra-
peutes qui sont énumérées dans la pré-
sente section.

C’est dans la continuité de ces travaux de 
modernisation qu’en 2009 est adoptée 
au Québec la Loi modifiant le Code des 
professions et d’autres dispositions légis-
latives dans le domaine de la santé men-
tale et des relations humaines (2009, cha-
pitre 28) [ci-après nommée « loi 2009 »], 
qui redéfinit les champs d’exercice de 
certaines professions, établit une réserve 
d’activités pour les membres de certains 
ordres et encadre la pratique de la psy-
chothérapie.

Champ d’exercice

L’article  37o) du Code des professions 
définit le champ d’exercice des ergothé-
rapeutes comme suit :

« évaluer les habiletés fonctionnelles 
d’une personne, déterminer et mettre 
en œuvre un plan de traitement et 
d’intervention, développer, restaurer 
ou maintenir les aptitudes, com-

6.	 Lesdites activités étant réservées en partage avec 
certains autres professionnels également habilités à les 
exercer et dont la finalité est balisée par les paramètres 
du champ d’exercice de chaque profession.

2
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penser les incapacités, 
diminuer les situations de 
handicap et adapter l’en-
vironnement dans le but 
de favoriser l ’autonomie 
optimale de l’être humain 
en interaction avec son en-
vironnement. »

De plus, l’article  39.4 de ce même 
Code stipule que :

«  L’information, la promotion de la 
santé et la prévention du suicide, de 
la maladie, des accidents et des pro-
blèmes sociaux auprès des individus, 
des familles et des collectivités font 
également partie de l’exercice de la 
profession du membre d’un ordre 
dans la mesure où elles sont reliées à 
ses activités professionnelles. »

Activités réservées

Les principaux critères qui ont servi à 
identifier les activités nécessitant d’être 
réservées sont les suivants :

•	 le risque de préjudice qu’elle comporte ;

•	 le caractère invasif des interventions ;

•	 les connaissances et la compétence 
liées au degré de complexité que com-
porte l’activité, critère qui sous-tend 
que seules les personnes ayant les 
compétences pour accomplir une acti-
vité sont habilitées à le faire ;

•	 la vulnérabilité de certaines clientèles ;

•	 les contextes particuliers.

Parmi les activités ayant fait l’objet 
d’une réserve professionnelle en 2002, 
la loi 2002 stipule que les quatre activi-
tés suivantes peuvent être exercées par 
les ergothérapeutes : évaluer la fonction 
neuromusculosquelettique d’une per-
sonne présentant une déficience ou une 
incapacité de sa fonction physique ; pro-
céder à l’évaluation fonctionnelle d’une 
personne lorsque cette évaluation est 
requise en application d’une loi ; décider 
de l’utilisation des mesures de conten-
tion7 ; prodiguer des traitements reliés 
aux plaies. La portée de ces activités pour 
les ergothérapeutes est détaillée dans le 

7.	 Cette activité a également été réservée dans le cadre de 
la loi 2009, mais avec un cadre juridique d’application 
distincte. Cette distinction est expliquée au point 4 de la 
présente section.

document préparé par l’Ordre des ergo-
thérapeutes du Québec à l’intention de 
ses membres Application de la Loi modi-
fiant le Code des professions et d’autres 
dispositions législatives dans le domaine 
de la santé — Guide de l’ergothérapeute 

 (OEQ, 2004), notamment pour l’éva-
luation de la fonction neuromusculos-
quelettique pour laquelle un rappel est 
effectué, compte tenu de son importance 
auprès de la clientèle enfance-jeunesse.

L’ergothérapeute qui procède à l’éva-
luation de la fonction neuromusculo
squelettique d’une personne qui pré-
sente une déficience ou une incapacité 
de sa fonction physique doit, entre 
autres,

•	 évaluer la fonction neuromusculos-
quelettique comprenant notamment 
l ’évaluation des composantes sui-
vantes  : tonus musculaire, mouve-
ments réflexes, amplitude articulaire, 
force musculaire, posture, coordina-
tion, équilibre, mobilité, préhension 
et dextérité, contractures, fonctions 
entéroceptives, proprioceptives et ex-
téroceptives, déformations, œdème, 
tremblements, douleur, endurance ;

•	 évaluer les habiletés fonctionnelles de 
la personne comprenant notamment 
une cueillette de données sur d’autres 
aptitudes (perceptives, cognitives, intel-
lectuelles, comportementales), le cas 
échéant, et des facteurs environnemen-
taux (facteurs physiques, socioécono-
miques et socioculturels) qui influencent 
son rendement et son engagement 
dans ses habitudes de vie ;

2

https://www.oeq.org/DATA/NORME/34~v~loi_90_guidemembre.pdf
https://www.oeq.org/DATA/NORME/34~v~loi_90_guidemembre.pdf
https://www.oeq.org/DATA/NORME/34~v~loi_90_guidemembre.pdf
https://www.oeq.org/DATA/NORME/34~v~loi_90_guidemembre.pdf
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•	 analyser la répercussion des symp-
tômes, des déficiences, des incapaci-
tés et des problématiques environne-
mentales sur les habitudes de vie de 
la personne ;

•	 émettre une opinion clinique sur 
l’autonomie de la personne, notam-
ment quant à son rendement et son 
engagement dans ses occupations ;

•	 déterminer le plan d’intervention er-
gothérapique et le mettre en œuvre 
pour répondre aux besoins de la 
personne (sur les plans du déve-
loppement, de l’amélioration, de la 
restauration de la fonction neuromus-
culosquelettique et des aptitudes né-
cessaires pour l’accomplissement de 
ses habitudes de vie) ;

•	 faire les recommandations appropriées 
à la condition physique et mentale de 
la personne (notamment à l’égard des 
services requis, du milieu de vie, des 
appareils suppléant à la déficience 
physique ou à l’incapacité fonction-
nelle, des moyens compensatoires, de 
l’adaptation de l’environnement).

Chez les enfants ayant une atteinte de 
leur fonction neuromusculosquelettique, 
en particulier en présence d’un trouble 
neurodéveloppemental ou d’une atteinte 
du système nerveux central, l’impact 
fonctionnel observé à l’égard des apti-
tudes pourrait non seulement être lié à 
une inadéquation des aptitudes senso-
rimotrices (sur le plan neuromusculos-
quelettique), mais également d’autres 
aptitudes (perceptives, cognitives, intel-

lectuelles, comportementales). Comme 
l’ensemble de ces aptitudes s’interin-
fluençent, elles doivent être considérées 
simultanément, et ce, en vue de conclure 
de manière juste sur la nature et l’am-
pleur de leur impact fonctionnel et pro-
poser un plan d’intervention judicieux.

Parmi les activités ayant fait l’objet d’une 
réserve professionnelle8 en 2009, la loi 
2009 stipule que les quatre activités sui-
vantes peuvent être exercées par les er-
gothérapeutes :

1.	 Évaluer une personne atteinte 
d’un trouble mental ou 
neuropsychologique attesté 
par un diagnostic ou par une 
évaluation effectuée par un 
professionnel habilité

Cette activité est réservée aux pro-
fessions suivantes  : conseiller(ère) 
d’orientation, criminologue, ergo-
thérapeute, psychoéducateur(-trice), 
psychologue, sexologue, thérapeute 
conjugal et familial, travailleur social, 
et ce, dans le cadre de leur champ 
d’exercice respectif9.

8.	 Pour plus de détails concernant les activités réservées, 
le lecteur peut se référer au guide explicatif de la 
Loi modifiant le Code des professions et d’autres 
dispositions législatives dans le domaine de la santé 
mentale et des relations humaines  produit par l’Office 
des professions du Québec (OPQ, 2021).

9.	 En plus de ces professionnels, il convient de rappeler 
que le médecin et l’infirmière, par leur activité réservée, 
de même que l’orthophoniste et l’audiologiste, par les 
champs d’exercice et les activités d’évaluation qui leur 
sont respectivement réservés, sont habilités à effectuer 
cette activité.

2

https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Publications/Guides/2020-21_020_Guide-explicatif-sante-rh-28-04-2021.pdf
https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Publications/Guides/2020-21_020_Guide-explicatif-sante-rh-28-04-2021.pdf
https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Publications/Guides/2020-21_020_Guide-explicatif-sante-rh-28-04-2021.pdf
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La profession d’ergothérapeute, 
à l ’instar de plusieurs autres 
professions, n’a pas un champ 
d’exercice réservé, ce qui im-
plique que les activités prévues 
au champ d’exercice ne sont pas 
réservées, à moins qu’une loi 
vienne préciser le contraire, ce 
qui est le cas de la loi 2009. Ainsi, 
de façon unique à l’ergothérapeute, 
c’est l’évaluation des habiletés fonc-
tionnelles d’une personne atteinte 
d’un trouble mental ou neuropsy-
chologique attesté par un diagnostic 
ou par une évaluation effectuée par 
un professionnel habilité qui lui est 
réservée.

2.	Évaluer un élève handicapé ou 
en difficulté d’adaptation dans 
le cadre de la détermination 
d’un plan d’intervention en 
application de la Loi sur 
l’instruction publique

Cette activité est réservée aux pro-
fessions suivantes  : audiologiste, 
conseiller(ère) d’orientation, ergo-
thérapeute, médecin, orthophoniste, 
psychoéducateur(-trice), psycho-
logue, et ce, dans le cadre de leur 
champ d’exercice respectif.

La profession d’ergothérapeute, à 
l’instar de plusieurs autres profes-
sions, n’a pas un champ d’exercice 
réservé, ce qui implique que les acti-
vités prévues au champ d’exercice ne 
sont pas réservées, à moins qu’une loi 
vienne préciser le contraire, ce qui est 
le cas de la loi 2009. Par conséquent, 
de façon unique à l’ergothérapeute, 
c’est l’évaluation des habiletés fonc-
tionnelles d’un élève handicapé ou 
en difficulté d’adaptation dans le 
cadre de la détermination d’un plan 
d’intervention en application de la 
Loi sur l’instruction publique qui lui 
est réservée.

Ainsi, de façon particulière à la clientèle 
en enfance-jeunesse, il s’agit d’évaluer 
les habiletés de l’enfant permettant 
son engagement et sa participation 
dans les activités liées à son éduca-
tion en milieu scolaire, par exemple  : 
les tâches scolaires, l’utilisation du 
matériel scolaire et informatique, le 
jeu, les soins personnels, etc. L’ergo-

thérapeute détermine les facteurs qui 
influencent cet engagement et cette 
participation, soit :

•	 les facteurs personnels comme 
l’âge, le sexe, l’identité sociocultu-
relle, les systèmes organiques et les 
aptitudes (notamment sur les plans 
sensorimoteur, perceptif, cognitif, 
intellectuel, comportemental, com-
municationnel et affectif) ;

•	 les facteurs environnementaux (les 
facteurs physiques, socioécono-
miques et socioculturels) ;

•	 les facteurs liés aux occupations 
(leur nature, leurs composantes, 
leur complexité, etc.).

2
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3.	Évaluer un enfant qui n’est 
pas encore admissible à 
l’éducation préscolaire et qui 
présente des indices de retard 
de développement dans le but 
de déterminer des services de 
réadaptation et d’adaptation 
répondant à ses besoins

Cette activité est réservée aux pro-
fessions suivantes  : audiologiste, 
ergothérapeute, infirmière, méde-
cin, orthophoniste, psychoéduca-
teur(-trice), psychologue, travailleur 
social, et ce, dans le cadre de leur 
champ d’exercice respectif.

Ainsi, seuls les membres de ces ordres 
professionnels autorisés à évaluer un 
enfant qui présente des indices de 
retard de développement peuvent 
statuer sur les services répondant aux 
besoins de l’enfant, et ce, en fonction 
de leur champ d’exercice respectif. 
Le corollaire est que la détermina-
tion des services de réadaptation et 
d’adaptation dans ce contexte 
nécessite une évaluation, un simple 
dépistage ne pouvant conduire à de 
telles conclusions. C’est pourquoi 
cette activité réservée ne doit pas être 
confondue avec le dépistage permet-
tant de déterminer la probabilité qu’un 

enfant présente un indice de retard de 
développement.

La profession d’ergothérapeute, à 
l’instar de plusieurs autres profes-
sions, n’a pas un champ d’exercice 
réservé, ce qui implique que les acti-
vités prévues au champ d’exercice ne 
sont pas réservées, à moins qu’une 
loi vienne préciser le contraire, ce 
qui est le cas de la loi  2009. De 
cette manière, de façon unique à 
l’ergothérapeute, c’est l’évaluation 
des habiletés fonctionnelles d’un 
enfant qui n’est pas encore admis-
sible à l’éducation préscolaire et 
qui présente des indices de retard 
de développement dans le but de 
déterminer des services de réadap-
tation et d’adaptation répondant à 
ses besoins qui lui est réservée.

Ainsi, via l’évaluation des habiletés 
fonctionnelles de l’enfant, l’ergothé-
rapeute détermine les facteurs qui 
influencent son engagement et sa 
participation dans ses occupations, 
soit :

•	 les facteurs personnels comme 
l’âge, le sexe, l’identité sociocultu-
relle, les systèmes organiques et les 
aptitudes (notamment sur les plans 
sensorimoteur, perceptif, cognitif, 
intellectuel, comportemental, com-
municationnel et affectif) ;

•	 les facteurs environnementaux (les 
facteurs physiques, socioécono-
miques et socioculturels) ;

•	 les facteurs liés aux occupations 
(leur nature, leurs composantes, 
leur complexité, etc.).

L’analyse de l’ergothérapeute permet 
de conclure sur la nature et l’am-
pleur des difficultés de l’enfant sur 
le plan des habiletés fonctionnelles, 
notamment en comparant le profil 
développemental de l ’enfant aux 
normes de développement attendues 
pour un enfant du même âge, tout 
en prenant en compte les opportu-
nités d’apprentissage des habiletés 
dans ses divers environnements. 
C’est ainsi que l’ergothérapeute peut 
notamment statuer sur la présence 
ou l’absence d’un retard de dévelop-
pement et déterminer les services 

2
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de réadaptation et d’adaptation 
répondant aux besoins de l’enfant.

4.	Décider de l’utilisation des 
mesures de contention 
ou d’isolement dans le 
cadre de l’application 
de la Loi sur les services 
de santé et les services 
sociaux et de la Loi sur les 
services de santé et les 
services sociaux pour les 
autochtones cris

Une distinction importante 
s ’ impose pour la  décis ion 
d’utiliser la contention. Selon la 
loi 2002, la décision d’utiliser une 
mesure de contention est réservée 
à l’ergothérapeute, à l’infirmière, au 
médecin et au physiothérapeute. 
Cette décision n’est pas limitée 
quant au lieu où ils la prennent : ils 
peuvent décider, à titre d’exemple, 
d’avoir recours à cette mesure en 
milieu scolaire, en garderie ou en 
camp de vacances. Or, la loi 2009 
élargit la liste des professionnel(le)s 
habilité(e)s à prendre la décision  
d’utiliser une mesure de contention  
aux personnes suivantes  : crimino-
logue, psychoéducateur(-trice), 
psychologue et travailleur social. 
Toutefois, cette décision ne leur est 
réservée que dans une installation 
maintenue par un établissement au 
sens de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux et de la Loi sur 
les services de santé et les services 
sociaux pour les autochtones cris. 
Cela signifie que l’ergothérapeute 
exerçant en milieu scolaire est bien 
souvent le seul professionnel sur 
place habilité à décider de l’utilisa-
tion des mesures de contention, son 
investissement dans ce rôle étant 
alors crucial.

En ce qui a trait à la décision d’uti-
liser des mesures d’isolement, cette 
activité est réservée au criminologue, 
à l’ergothérapeute, à l’infirmière, au 
médecin, au psychoéducateur ou à 
la psychoéducatrice, au psychologue 
et au travailleur social lorsqu’elle est 
prise dans une installation maintenue 
par un établissement au sens de la 
Loi sur les services de santé et les 

services sociaux et de la Loi sur les 
services de santé et les services so-
ciaux pour les autochtones cris.

En plus des activités réservées, le Guide 
explicatif associé à la loi 2009   (OPQ, 
2021) reconnaît les compétences des 
ergothérapeutes à l’égard de leur contri-
bution ou appréciation pour les activi-
tés suivantes :

1.	 Évaluer les troubles mentaux

À l’égard des troubles du spectre 
de l’autisme, bien que l’activité de 
conclure sur leur présence soit réser-
vée au médecin et au psychologue, 
le Guide explicatif souligne l’impor-
tance de la collaboration interpro-
fessionnelle et de la contribution de 
divers professionnels, dont les ergo-
thérapeutes, à cet égard.

2.	Évaluer les troubles 
neuropsychologiques

Bien que cette activité soit réservée 
au psychologue détenteur d’une 
attestation de formation (communé-
ment appelé neuropsychologue), il 
est reconnu que certaines fonctions 
mentales supérieures faisant l’objet 

2

https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Publications/Guides/2020-21_020_Guide-explicatif-sante-rh-26-08-2021.pdf
https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Publications/Guides/2020-21_020_Guide-explicatif-sante-rh-26-08-2021.pdf
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de l ’évaluation des troubles neu-
ropsychologiques, telles les fonctions 
perceptives, cognitives (exécutives), 
intellectuelles ou comportemen-
tales d’une personne, peuvent être 
appréciées10 par l’ergothérapeute, 
conformément à son champ d’exer-
cice, c’est-à-dire dans le but de 
porter un jugement clinique sur les 
habiletés fonctionnelles d’une per-
sonne. L’ergothérapeute analyse les 
interactions entre certaines fonctions 
mentales supérieures, les exigences 
de l ’activité et les exigences de 
l’environnement, lui permettant, par 
exemple de :

•	 déterminer les défis occupation-
nels et besoins d’un enfant à l’école 
compte tenu de son degré d’acqui-
sition des préalables scolaires ;

•	 déterminer les capacités à optimiser 
ainsi que les adaptations et mesures 
de soutien requises en vue d’effec-
tuer certaines activités ;

•	 graduer les activités en vue de per-
mettre à l’enfant de progresser tout 
en lui offrant des occasions de suc-
cès afin de développer son plein 
potentiel.

2.3	 Rôle de 
l’ergothérapeute 
auprès de la clientèle 
enfance-jeunesse

L’ergothérapeute est une personne ex-
perte des occupations. Son exper-
tise reconnue auprès de la clientèle 
enfance-jeunesse, du nouveau-né à 
l’adolescent, vise notamment à favoriser 
le développement du plein potentiel et 
optimiser l’engagement et la participa-
tion dans des occupations signifiantes, 
telles que jouer, apprendre, s’habiller, 
s’alimenter et socialiser, et ce, dans tous 
les milieux de vie. 

10.	Les ergothérapeutes ayant besoin de balises concernant 
la façon de documenter cette appréciation sont invité(e) s 
à se référer à l’activité de formation continue « Balises 
encadrant la rédaction des écrits en ergothérapie pour 
une clientèle atteinte de troubles neuropsychologiques 
ou mentaux » sur le portail OEQ .

Ainsi, en partenariat avec la famille, l’er-
gothérapeute va :

1)	 déterminer le niveau de participa-
tion et d’engagement de l’enfant dans 
ses activités/occupations signifiantes, 
notamment la nature et l’ampleur des 
manifestations fonctionnelles faisant 
l’objet de critères diagnostics neuro-
développementaux, permettant ainsi 
de contribuer à l’élaboration du dia-
gnostic ;

2)	 optimiser le niveau de participation  
et d’engagement de l’enfant dans  
ses activités/occupations signifiantes 
en favorisant une meilleure adéqua‑ 
tion entre les composantes « personne‑ 
environnement-occupation » (P-E-O).

Pour ce faire, l ’ergothérapeute pro-
cède à l’analyse de l’interaction P-E-O 
(mentionnée au début du présent cha-
pitre) dont les trois composantes se re-
trouvent en encadré ci-après.

Par conséquent, l’ergothérapeute ap-
porte une contribution unique à l’iden-
t i f icat ion de prob lémat iques du 
développement sensorimoteur, socioaf-
fectif et cognitif et à la compréhen-
sion de l’impact de ces problématiques 
dans le quotidien et sur la participation 
des enfants. La classification internatio-
nale du fonctionnement, du handicap 
et de la santé (CIF) définit la partici-
pation comme étant l’implication dans 
une situation de vie qui résulte de l’in-
teraction des personnes avec leur en-
vironnement social et physique (OMS, 
2001).

Personne (P) : L’ergothérapeute analyse comment les capa-
cités de l’enfant sur les plans physique, cognitif, psychologique, 
émotionnel et social, contribuent au niveau de participation et 
d’engagement observé dans ses activités/occupations signi-
fiantes.

Environnement (E)  : L’ergothérapeute analyse comment 
les caractéristiques physiques, sociales, culturelles et institu-
tionnelles de l’environnement dans lequel l’enfant évolue favo-
risent ou nuisent à sa participation et son engagement.

Occupation (O)  : L’ergothérapeute analyse comment les 
caractéristiques des activités/occupations auxquelles l’enfant 
tente de participer contribuent ou nuisent à sa participation et 
son engagement (ex. : niveau de difficulté, habiletés requises).

2
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2.4	 Éléments essentiels 
de la pratique en 
enfance-jeunesse

2.4.1	 La pratique centrée sur 
l’enfant et sa famille

La pratique centrée sur l’enfant et sa fa-
mille est une valeur importante en er-
gothérapie. L’ergothérapeute prend en 
compte les croyances, les valeurs, les 
préoccupations, les attentes et les choix 
de l’enfant et de sa famille. Le respect 
mutuel, la confiance et l’honnêteté, et 
la prise de décision partagée sont des 
caractéristiques importantes d’une pra-
tique centrée sur la famille. Il est primor-
dial de reconnaître l’expertise du client 
dans le partenariat et d’offrir des ser-
vices flexibles et individualisés (Rodger 
et Keen, 2017).

2.4.2	Les forces de l’enfant

Un autre concept inhérent au travail des 
ergothérapeutes auprès de la clientèle 
enfance-jeunesse est l’importance accor-
dée aux forces de l’enfant. Chaque enfant 
est unique et l’ergothérapeute contribue 
à identifier les aspects positifs du déve-
loppement et de la participation de l’en-
fant. L’ergothérapeute met l’accent sur 
les forces de l’enfant et sur ce qu’il peut 
faire plutôt que de centrer son regard sur 
ses incapacités. Se centrer sur les forces 
de l’enfant peut aider la famille à le perce-
voir sous un angle différent et ainsi amé-
liorer son bien-être et sa participation. 
Par ailleurs, miser sur les forces favorise 
le développement de l’autoefficacité et 
de l’autonomisation (Kuhaneck et Case-
Smith, 2020).

2.4.3	La relation de confiance

L’établissement d ’une relation de 
confiance avec l’enfant, mais aussi avec 
sa famille et les intervenants qui gravitent 
autour de l’enfant, est essentiel pour l’er-
gothérapeute. Ce lien de confiance fa-
vorise l’engagement de l’enfant et des 
parents dans le processus d’intervention 
(Kuhaneck et Case-Smith, 2020). Pour 
créer un lien sécurisant avec l’enfant, l’er-
gothérapeute prend le temps de déve-
lopper une relation thérapeutique avec 
l’enfant et les parents (D’Arrigo et al., 

2020). Cet élément est un concept clé 
de l’intervention ergothérapique et son 
importance est considérable.

2.4.4 La collaboration

L’ergothérapeute collabore étroi-
tement avec les parents, les 
enseignant(e)s, les éduca-
teur(-trice)s et les autres 
acteurs clés (p. ex.  : les 
professionnel(le)s de la 
santé et des services 
sociaux ou du milieu 
de l ’éducation) du 
quotidien de l ’en-
fant pour créer un 
partenariat. Chaque 
acteur a ses propres 
compétences et c’est 
le partage de ces 
compétences11, mises 
au service de l’enfant, 
qui favorisera l’efficacité 
des interventions. Il va 
sans dire que la collabora-
tion entre l’ensemble des ac-
teurs concernés est primordiale 
pour soutenir le développement du 
plein potentiel de l’enfant et, par consé-
quent, son bien-être ainsi que celui de 
sa famille.

2.4.5	La compétence culturelle

La compétence culturelle est essentielle 
à l’approche centrée sur la famille, à l’éta-
blissement d’une relation de confiance, à 
la collaboration et à l’engagement. L’er-
gothérapeute tient compte des valeurs, 
des croyances, des priorités, de l’exper-
tise et du point de vue de l’enfant et sa 
famille. Il ou elle prend conscience de 
ses biais et de ses réactions pour éviter 
qu’ils portent préjudice à la famille (Jas-
min, Masse et Stucki, 2019). Elle ou il s’in-
téresse à la famille pour comprendre 
son vécu, son contexte de vie, ce qui est 
signifiant pour elle et comment elle voit 
le suivi en ergothérapie. L’ergothéra-
peute s’assure que la famille se sente en 
sécurité et en confiance dans le cadre du 
suivi. Il ou elle minimise, le cas échéant, 
les barrières linguistiques, par exemple 

11.	 Que ces compétences aient été acquises par la formation 
ou par l’expérience.

2
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en ayant recours à un interprète (Jasmin, 
Masse et Stucki, 2019). L’ergothérapeute 
a le devoir de traiter de manière impar-
tiale et équitable toute famille, nonobs-
tant ses particularités (langue, identité de 
genre, groupe ethnique, religion, niveau 
socioéconomique, etc.).

De façon particulière aux peuples autoch-
tones, l’ergothérapeute doit prendre en 
compte les principes des appels à l’action 
de la Commission de vérité et de récon-
ciliation (2015) et de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (Nations Unies, 2007) dans 
ses interventions. D’ailleurs une prise de 
position de l’Association canadienne des 
ergothérapeutes (ACE) sur l’ergothérapie 
et les peuples autochtones (ACE, 2018) 
fait état de recommandations parmi les-
quelles on retrouve notamment :

•	 appliquer et interpréter de manière 
appropriée les résultats des évaluations 
normalisées, en reconnaissant que ces 
évaluations peuvent ne pas être nor-
malisées pour les peuples autochtones 
du Canada ou appropriées pour des 
pratiques sûres sur le plan culturel ;

•	 connaître et appliquer les lois spéci-
fiques ayant une importance capitale 
pour les peuples autochtones, comme 
le principe de Jordan, et reconnaître 
les influences structurelles (historiques 
et actuelles) sur la santé des peuples 
autochtones et s’efforcer de réduire les 
obstacles ;

•	 utiliser une perspective basée sur les 
forces, qui reconnaît les forces et la 
résilience des peuples et des commu-
nautés autochtones.

Un autre élément important à considérer 
est la diversité des familles, notamment 
en ce qui a trait à l’éducation des enfants 
et aux habitudes de vie, comme la prise 
des repas. En fait, l’ergothérapeute doit 
respecter et prendre en compte les 
manières d’être et d’agir de la famille et 
éviter de lui imposer ses propres normes 
(Jasmin, Masse, Stucki, 2019), et ce, tout 
en mettant à l’avant-plan le respect des 
droits de l’enfant.

2
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2.4.6 Les droits de l’enfant

Au Québec, les droits des enfants sont 
protégés par la Loi de la Protection de la 
Jeunesse (Québec, 2006). En mai  2019, 
dans la foulée de son engagement à 
entreprendre une réflexion portant non 
seulement sur les services de protection 
de la jeunesse, mais également sur la loi 
qui l’encadre, le gouvernement du Qué-
bec a confié ce mandat à une commission 
spéciale sous la présidence de madame 
Régine Laurent. Le rapport de la Commis-
sion spéciale sur les droits des enfants et 
la protection de la jeunesse     (Québec, 
2021) indique que l’aide et le soutien aux 
familles sont insuffisants pour répondre 
de manière adéquate à leurs besoins. 
L’une des recommandations principales 
est de faire un virage majeur en faveur 
de la prévention, pour soutenir adéqua-
tement les familles en plus grande dif-
ficulté, et en vue de mettre en priorité 
le bien-être, la promotion et la défense 
des droits des enfants.

2.4.7	La pratique sensible 
au traumatisme

Sachant que les expériences de vie défa-
vorables à l’enfance sont connues pour 
augmenter le risque de problèmes de 
développement et de santé tout au long 
de la vie (Hambrick, Brawner et Perry, 
2019 ; Bilchik et Nash, 2008 ; Perry, 
2001), l’ergothérapeute tient compte des 
impacts de ces expériences de vie sur 
le développement et la participation de 
l’enfant. C’est ce qu’on appelle dans la 
littérature scientifique «  la pratique sen-
sible au traumatisme (trauma informed 
practice)  ». Des études ont montré que 
le traumatisme peut avoir des répercus-
sions sur la santé physique ainsi que sur 
d’autres aspects, dont l’estime de soi, le 
rendement scolaire, la pensée critique, 
la motivation et les relations interper-
sonnelles (Briggs et al., 2013 ; National 
Research Council and Institute of Medi-
cine, 2009). La pratique sensible au trau-
matisme consiste à comprendre le trau-
matisme et la violence ainsi que leurs 
répercussions sur la vie et le comporte-
ment des personnes ; à créer des environ-
nements psychologiquement et physi-
quement sûrs ; à favoriser des possibilités 
de choix, de collaboration et d’établisse-
ment de rapports ; à offrir une approche 
basée sur les forces et le renforcement 
des capacités pour appuyer l’acceptation 
et la résilience des clients (Canada, 2018).

2

https://www.csdepj.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_clients/Rapport_final_3_mai_2021/2021_CSDEPJ_Rapport_version_finale_numerique.pdf
https://www.csdepj.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_clients/Rapport_final_3_mai_2021/2021_CSDEPJ_Rapport_version_finale_numerique.pdf
https://www.csdepj.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_clients/Rapport_final_3_mai_2021/2021_CSDEPJ_Rapport_version_finale_numerique.pdf
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CHAPITRE 3.

Clientèles 
et contextes 
de pratique en 
ergothérapie
Selon le contexte de pratique et le mandat, 
l’ergothérapeute peut intervenir dans différents milieux 
de vie de l’enfant, que ce soit à la maison (via les services 
de première ligne ou les services en privé), en milieu de vie 
institutionnel (centre hospitalier, centre de réadaptation, 
centre jeunesse, etc.), au service de garde, à l’école ou dans les 
milieux de loisirs. L’ergothérapeute peut être impliqué(e) dès 
qu’un enjeu de participation et d’engagement est présent.

3.1	Clientèles
Comme mentionné précédemment, l’er-
gothérapeute peut intervenir auprès 
d’enfants n’ayant aucun défi occupation-
nel ou pour lesquels un défi occupation-
nel est observé ou appréhendé, qu’il soit 
associé à

•	 un facteur de risque biologique ou 
social (p. ex.  : prématurité, contexte 
de négligence, précarité socioécono-
mique, etc.) ;

•	 des difficultés sur le plan du dévelop-
pement ;

•	 la présence d’un diagnostic, notamment

•	 un trouble neurodéveloppemental :
	- déficience intellectuelle (DI) ;
	- retard global du développement 
(RGD) ;

	- trouble du spectre de l’autisme 
(TSA) ;

	- trouble développemental de la 
coordination (TDC) ;

	- trouble spécifique de 
l’apprentissage ;

	- trouble déficitaire de l’attention avec 
ou sans hyperactivité (TDA/H) ;

	- etc. ;

•	 un trouble de santé mentale :
	- trouble du comportement ;
	- trouble anxieux ;
	- trouble d’attachement ;
	- trouble alimentaire ;
	- etc. ;

•	 une condition périnatale, une 
anomalie développementale, un 
traumatisme ou une maladie/
condition acquise :
	- dystrophie neuromusculaire ;
	- paralysie cérébrale (PC) ;
	- maladie ou syndrome génétiques ;
	- traumatisme craniocérébral ;
	- dysphagie ;
	- trouble musculosquelettique ;
	- etc.

Afin de potentialiser les résultats de l’in-
tervention, celle-ci est non seulement ef-
fectuée auprès de l’enfant, mais implique 
également son entourage (parents, édu-
cateur(-trice)s, enseignant(e)s, commu-
nauté, etc.).
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3.2	Contextes de 
pratique

Au Québec, traditionnellement 
pratiquée dans le réseau de la 
santé et des services sociaux (ser-
vices de première ligne, de réa-
daptation et services spécialisés), 
l’ergothérapie a ensuite pris son essor 
dans le secteur privé de la pratique 
et, plus récemment, en milieu éducatif 
(écoles et centres de la petite enfance), 
dans les centres à vocation sociocommu-
nautaire (centres de pédiatrie sociale et 
autres organismes communautaires) et 
dans les centres jeunesse.

L’ergothérapie en milieu scolaire

La pratique de l’ergothérapie en milieu 
scolaire est en pleine expansion, passant 
de 89 à 190 ergothérapeutes exerçant en 
milieu scolaire entre 2016 et 202112. L’er-
gothérapie en milieu scolaire vise à favo-
riser la participation dans l’ensemble des 
activités scolaires, le développement du 

12.	Information extraite de la banque de données de l’OEQ.

plein potentiel et la réussite éducative 
des élèves. L’ergothérapeute travaille en 
collaboration avec l’équipe-école pour 
aider les élèves et les intervenants à ac-
tualiser leurs rôles dans l’environnement 
scolaire. Cela comprend la promotion de 
la santé et du bien-être, l’adaptation de 
l’environnement et le soutien (accompa-
gnement) pour optimiser l’engagement 
et la participation des élèves au regard 
des programmes de formation pédago-
gique dans les diverses activités sco-
laires, comme les travaux scolaires, les 

Hector 
présente des périodes 

d’agitation en classe, en 
particulier lors des explications 

données par son enseignante. Il n’arrive pas 
à demeurer centré sur la tâche. Une approche 
comportementale a déjà été tentée avec lui, 

mais sans succès. Une demande en ergothérapie 
est effectuée. L’ergothérapeute réalise une entrevue 

auprès d’Hector, de ses parents et de son enseignante 
et va ensuite l’observer en classe. L’analyse de l’interaction 
P-E-O détermine que l’agitation d’Hector est en fait une 
manière de se stimuler, c’est-à-dire un comportement 
d’autorégulation pour l’aider à maintenir son attention. 

Par conséquent, l’ergothérapeute, en collaboration avec 
l’enseignante, identifie trois stratégies à expérimenter : 

a) une pause pour bouger préalablement à l’activité 
d’apprentissage en classe ; b) une variation de la 

position de travail ; c) des activités proprioceptives 
intégrées à la routine d’Hector, ce qui lui 

permettra de s’autoréguler en classe avec 
le soutien de son enseignante et, 

ainsi, d’être mieux concentré 
sur la tâche.

3
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arts plastiques, la musique, l’éducation 
physique ainsi que dans les transitions, 
les soins personnels, les récréations, les 
activités au service de garde, les activi-
tés parascolaires, les sorties éducatives, 
la sécurité dans le transport scolaire et 
le dîner. Plus précisément, la plus-value 
de l’ergothérapeute en milieu scolaire 
réside dans ses connaissances en neuros-
ciences et à l’égard du développement 
global de l’enfant et, par conséquent, 
dans l’unicité de son raisonnement cli-
nique à l’égard de l’interaction entre la 
personne, l’environnement et l’occupa-
tion (interaction P-E-O) pour expliquer 

les causes des difficultés et identifier les 
interventions et mesures de soutien ap-
propriées. Par ailleurs, comme indiqué à 
la section 2.2, l’ergothérapeute est sou-
vent le ou la seul(e) professionnel(le) 
habilité(e) à décider de l’utilisation des 
mesures de contention en milieu scolaire. 
Elle ou il identifie notamment la possi-
bilité de mettre en place des stratégies 
de remplacement de la contention et, 
dans le cas où une mesure de conten-
tion (aussi appelée mesure de contrôle) 
s’avère essentielle, elle ou il fera les re-
commandations nécessaires à son enca-
drement.

Anaïs 
présente une déficience 

intellectuelle. Elle se lève et se déplace 
dans l’autobus lorsque le véhicule est en 

mouvement lors de tous les trajets. Malgré l’utilisation 
avec Anaïs d’une approche comportementale avec soutien 
visuel (consignes imagées et modélisation), celle-ci n’arrive 

pas à respecter les consignes de sécurité et à demeurer assise 
dans l’autobus. Une demande en ergothérapie est alors effectuée. 

L’ergothérapeute mène une entrevue avec ses parents, le conducteur et 
son enseignante et va ensuite observer Anaïs dans l’autobus. L’analyse de 

l’interaction P-E-O détermine que l’agitation d’Anaïs est reliée à un besoin de 
bouger, une incapacité à rester assise sans supervision plus de trois minutes en 

raison de difficultés sur le plan cognitif et d’un besoin considérable d’interagir avec 
le conducteur et les pairs. Par conséquent, l’ergothérapeute, en collaboration avec 
le conducteur et les parents, identifie trois stratégies à expérimenter : a) Asseoir 
Anaïs à proximité du conducteur pour favoriser les échanges verbaux ; b) Asseoir 
l’élève avec un pair, qui respecte la consigne de rester assis (modélisation), et du 

côté de la fenêtre pour limiter l’accès à l’allée ; c) Avoir accès à des jouets musicaux 
attachés à son sac à dos sur la banquette pour encourager le jeu autonome durant 

le trajet. Or, la mise en place de ces recommandations s’avère insuffisante pour 
qu’Anaïs demeure assise : Anaïs ne s’intéresse à ses jouets que quelques minutes, 
pour ensuite grimper sur la banquette afin de se hisser par-dessus le dossier ou 

se glisser sous les bancs en rampant, et ce, malgré les consignes verbales du 
conducteur. À la suite de l’analyse de la situation par l’ergothérapeute, il est 
finalement convenu que l’élève fasse le trajet avec un système de retenue 
dans l’autobus pour limiter ses déplacements lors du transport scolaire. 

L’ergothérapeute valide l’équipement requis et en assure le suivi par 
la rédaction d’un protocole encadrant la mesure de contrôle. 
Anaïs pourra ainsi être transportée en autobus de manière 

sécuritaire durant l’année scolaire. L’ergothérapeute 
validera la pertinence de maintenir la mesure 

de contrôle selon l’évolution de la 
situation de l’élève.

3
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CHAPITRE 4.

Démarche 
d’intervention de 
l’ergothérapeute
La pratique de l’ergothérapeute auprès de la clientèle 
enfance-jeunesse s’inscrit dans une démarche 
d’intervention comportant plusieurs étapes, les 
principales étant reprises brièvement dans ce chapitre.

4.1 Demande de services et consentement
La demande de services peut provenir de différentes sources13 (professionnel de 
santé, parent, milieu scolaire, etc.)14. Lors de la réception d’une demande de ser-

vices, l’ergothérapeute en effectue l’analyse, notamment en y cla-
rifiant le motif, le cas échéant. Par ailleurs, l’ergothérapeute 

s’assure qu’un consentement libre et éclairé est obtenu 
préalablement à l’évaluation15. La collaboration et 

la communication avec le parent et les acteurs 
concernés sont primordiales afin de préciser 

leurs besoins et leurs attentes.

13.	Au Québec, l’ergothérapie n’est pas soumise à l’ordonnance. Cela dit, les politiques et procédures du milieu de travail 
peuvent émettre des balises à cet égard. Par exemple, les politiques et procédures des établissements régis par la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux prévoient les catégories de personnes autorisées à demander des services 
professionnels pour les usagers. Par ailleurs, dans le secteur privé, le client qui requiert des services d’ergothérapie peut 
devoir fournir une prescription médicale, non pas pour recevoir les services, mais pour permettre le remboursement des 
honoraires professionnels par son assureur.

14.	Sous réserve, le cas échéant, du respect des politiques et procédures du milieu.
15.	À partir de l’âge de 14 ans, le jeune est libre de consentir seul.
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Exemples de demandes de services
•	 Dépister un retard de développement

•	 un enfant de quatre ans nouvellement intégré dans un centre de la petite 
enfance dont l’entourage est inquiet eu égard au peu d’intérêt qu’il a 
pour le jeu en comparaison avec les autres enfants du même âge et à un 
manque d’autonomie à la toilette.

•	 Contribuer à clarifier l’hypothèse diagnostique d’un trouble 
développemental de la coordination
•	 à la suite d’un dépistage positif au Questionnaire sur le trouble 

développemental de la coordination (QTAC) [Martini, St-Pierre et 
Wilson, 2011], un pédiatre recommande une évaluation en ergothérapie 
pour un enfant de 7 ans afin de préciser si son fonctionnement correspond 
à celui d’un enfant ayant un trouble développemental de la coordination.

SUITE À LA PAGE SUIVANTE  
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Exemples de demandes de services (suite)
•	 Soutenir la participation dans le jeu avec les pairs et l’engagement 

dans des activités signifiantes
•	 un enfant ayant un TDC qui souhaite apprendre à faire du vélo 

à deux roues pour aller jouer avec ses amis au parc ;
•	 un jeune en milieu fermé d’un centre de réadaptation 

pour les jeunes en difficulté d’adaptation qui démontre 
une baisse marquée d’intérêt et dont l’équipe de 
réadaptation souhaiterait qu’il puisse découvrir et 
expérimenter de nouveaux intérêts.

•	 Favoriser la participation dans la réalisation des activités 
de la vie quotidienne (alimentation, habillage, hygiène, 
sommeil, etc.)
•	 un bébé né prématurément à 28 semaines de 

grossesse, actuellement âgé de 36 semaines, 
référé en ergothérapie pour faciliter l’introduction 
à l’alimentation orale et le positionnement ;

•	 un bébé de 12 mois qui a de la difficulté à participer à 
l’alimentation (ne réussit pas à tenir son biberon seul 
et à saisir de petites céréales avec ses doigts) ;

•	 un enfant qui éprouve des difficultés à faire les 
transitions d’activités actives vers des activités plus 
calmes et à s’endormir lors de la routine du soir ;

•	 un enfant de 3 ans qui fait des crises fréquentes lors des 
soins personnels (bain, couper les ongles, laver les cheveux, 
brosser les dents, etc.) ;

•	 un enfant né avec une amputation congénitale qui nécessite du 
soutien pour apprendre à utiliser sa prothèse ;

•	 une adolescente souffrant d’anorexie qui éprouve davantage 
de difficulté à s’alimenter à certains moments plus anxiogènes 
(p. ex. en période d’examen) ;

•	 un adolescent polyhandicapé ayant une restriction de mouvements et 
un accès limité à son corps et qui souhaite trouver des stratégies pour 
réaliser certaines activités liées à la sexualité.

•	 Favoriser la participation dans l’ensemble des activités productives
•	 un enfant de maternelle qui a de la difficulté à participer aux activités 

en classe, à la récréation et lors des transitions entre les activités ;
•	 un enfant en 1re année du primaire qui éprouve des difficultés dans 

l’apprentissage de l’écriture manuelle afin de réaliser ses travaux 
scolaires en classe ;

•	 un enfant de 5 ans ayant des besoins particuliers (p. ex. paralysie 
cérébrale) se déplaçant en fauteuil roulant et pour qui une intégration 
à l’école régulière de son quartier est souhaitée ;

•	 un enfant de 11 ans dont l’écriture manuelle n’est pas fonctionnelle qui 
bénéficierait d’un outil technologique pour réaliser ses travaux scolaires ;

•	 un adolescent avec une déficience visuelle qui entre en 1re secondaire 
et qui doit s’adapter à son nouvel environnement scolaire ;

•	 un adolescent ayant un trouble du spectre de l’autisme qui souhaite 
intégrer le marché du travail ;

•	 une adolescente présentant une déficience intellectuelle légère qui 
souhaite déménager en appartement et gérer elle-même ses repas 
et l’entretien de son logement.

SUITE DE LA PAGE PRÉCÉDENTE  
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4.2	Évaluation 
des habiletés 
fonctionnelles

Une évaluation des habiletés fonction-
nelles est effectuée par l’ergothéra-
peute en vue de déterminer les besoins 
et services requis par l’enfant, dont 
le besoin d’un suivi en ergothérapie,  
et/ou d’émettre une opinion contributive 
à l’élaboration d’un diagnostic.

L’évaluation des habiletés fonctionnelles 
peut se faire à l’aide de différentes mé-
thodes, selon la situation clinique : outils 
d’évaluation standardisés, observations 
cliniques, mises en situation, question-
naires et/ou entrevues. Le processus 
d’évaluation de l’ergothérapeute débute 
généralement par une collecte de don-
nées auprès de l’enfant et de ses proches 
(parents, enseignant(e)s, intervenants, 
etc.), notamment dans le but d’obtenir 
une compréhension du degré de partici-
pation et d’engagement de l’enfant dans 
les activités signifiantes de son quoti-
dien.

L’ergothérapeute évalue :

•	 les conséquences des problèmes de 
santé physique et mentale de l’enfant 
sur la réalisation de ses activités ;

•	 les facilitateurs et les obstacles de l’en-
vironnement physique et humain à la 
réalisation des activités de l’enfant ;

•	 les caractéristiques des activités et 
routines réalisées par l’enfant ;

•	 le degré d’autonomie de l’enfant dans 
la réalisation de ses activités.

Au terme de son évaluation, l’ergothéra-
peute analyse les informations recueillies 
afin d’identifier la nature et l’ampleur des 
difficultés de l’enfant. En effet, l’analyse 
permet de :

•	 déterminer à quel point la perfor-
mance de l’enfant est affectée par ses 
habiletés/limitations personnelles, 
par les exigences de l’activité ou les 
caractéristiques de l’environnement 
et de déterminer les causes poten-
tielles de ses difficultés. Ces causes 
peuvent être liées aux habiletés de 
l’enfant, aux caractéristiques des acti-
vités à réaliser ou à certains éléments 

de l’environnement dans lesquels se 
déroulent les activités ;

•	 faire ressortir les critères fonctionnels 
sur lesquels s’appuie l’élaboration de 
certains diagnostics (p. ex. trouble 
développemental de la coordination), 
comme l’illustre l’exemple de rapport 
d’évaluation contributif au diagnostic 
du trouble de développemental de la 
coordination (TDC) [voir Annexe].

L’ergothérapeute s’appuie sur l’analyse 
des résultats de l’évaluation pour dé-
terminer les besoins et services requis, 
incluant, le cas échéant, un suivi en er-
gothérapie.

L’évaluation des habiletés 
fonctionnelles dans le cadre 
d’un programme ciblant 
l’intervention précoce

Comme mentionné précédemment, la 
formation et les compétences de l’er-
gothérapeute à l’égard du développe-
ment global de l’enfant, d’une part et, 
d’autre part, l’analyse de l’influence des 
diverses composantes du développe-
ment de l’enfant (habiletés dévelop-
pementales) et des caractéristiques de 
l’environnement sur sa participation 
et son engagement dans ses occupa-
tions (interaction P-E-O) sont détermi-
nantes. Ces deux spécificités font de 
l’ergothérapeute un(e) 

4
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professionnel(le) de premier plan afin 
de statuer sur la présence des difficul-
tés au plan développemental et, le cas 
échéant, d’en préciser la nature et l’am-
pleur.

Précisons d’abord qu’un délai dans l’ac-
quisition de certaines habiletés dévelop-
pementales n’est pas nécessairement 
associé à un trouble du développement, 
l’influence de l’environnement se devant 
notamment d’être adéquatement éva-
luée. Par exemple, l’opportunité qu’a 
eue un enfant d’être stimulé de façon 
appropriée est un facteur déterminant 
qui se doit d’être « adéquatement » pris 
en compte, cette adéquation se mesu-
rant principalement par la nature des 
activités de stimulation offertes (type 
d’habiletés développées, degré de dif-
ficulté, contexte dans lequel l’activité se 
déroule, etc.) et leur ampleur (fréquence 
et durée). L’évaluation de l’interaction 
entre les habiletés développementales, 
les caractéristiques de l’environnement 
et celles de l’activité (interaction P-E-O) 
correspond à l’évaluation des habiletés 
fonctionnelles effectuée par l’ergothéra-
peute. Cette évaluation a donc un double 

objectif puisqu’elle permet à l’ergothéra-
peute :

•	 de statuer sur la présence ou non d’un 
retard de développement en vue de 
déterminer les besoins de l’enfant et 
les services de réadaptation et mesures 
de soutien requis, et ce, en conformité 
avec l’activité réservée aux ergothé-
rapeutes «  Évaluer les habiletés fonc-
tionnelles d’un enfant qui n’est pas 
encore admissible à l’éducation prés-
colaire et qui présente des indices de 
retard de développement dans le but 
de déterminer des services de réadap-
tation et d’adaptation répondant à ses 
besoins », décrite à la section 2.2 ;

•	 de se prononcer sur la nature et l’am-
pleur des manifestations fonction-
nelles, en interface avec les opportuni-
tés de développer les habiletés (comme 
mentionné précédemment) et ainsi, le 
cas échéant, émettre l’hypothèse d’un 
trouble du développement et orienter 
l’enfant vers une investigation complé-
mentaire.

Ainsi, cette évaluation cadre en tout 
point avec la volonté ministérielle (réf. 
programme Agir tôt   , MFA, 2021b) 

4

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/developpement-des-enfants/programme-agir-tot-depister-tot-pour-mieux-repondre-aux-besoins-des-enfants
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d’identifier précocement les enfants 
ayant besoin de services et de détermi-
ner de façon précise le type de service 
requis (groupe de stimulation, réadap-
tation, etc.), incluant, dans le cas où un 
trouble du développement est suspecté, 
l’orientation de l’enfant vers une in-
vestigation complémentaire dans 
le cadre d’une démarche diagnos-
tique. En somme, l’ergothérapeute, 
via l’évaluation des habiletés fonc-
tionnelles, a une contribution in-
contournable à la mise en œuvre 
de programmes ministériels com-
portant cette visée, notamment le 
programme Agir tôt.

4.3	 Intervention en 
ergothérapie

Lorsqu’un suivi est requis en ergothéra-
pie, l’ergothérapeute élabore et met en 
œuvre un plan d’intervention en ergo-
thérapie en partenariat avec l’enfant et 
sa famille. Ainsi, l’ergothérapeute prend 
notamment en compte les attentes et les 
priorités de l’enfant et de sa famille dans 
l’élaboration des objectifs du plan d’inter-
vention, leur conférant ainsi un rôle actif 
à cet égard. Tout au long de l’interven-
tion, l’ergothérapeute utilise son raisonne-
ment clinique en se basant sur la théorie, 
les modèles de références, les données 
probantes et l’expérience clinique pour 
mieux comprendre et aider l’enfant et sa 
famille dans l’atteinte de leurs objectifs 
occupationnels. Outre l’intervention en 
ergothérapie effectuée à l’échelle indivi-
duelle (intervention individuelle), celle-ci 
peut également être effectuée auprès 
d’un groupe (intervention en groupe) ou 
auprès d’une population (intervention 
populationnelle).

4.3.1	 Intervention individuelle

L’ergothérapeute intervient pour tenter 
d’optimiser le niveau de participation 
et d’engagement dans les activités si-
gnifiantes des différents milieux de vie 
des enfants, que ce soit à la maison, en 
milieu de garde, à l’école ou encore dans 
la communauté. Les meilleures pratiques, 
soit les pratiques appuyées par les don-
nées probantes et le raisonnement cli-
nique, sont utilisées pour permettre à 
l’enfant de participer pleinement et pour 

soutenir le développe-
ment de son plein potentiel et favoriser 
son bien-être.

Différents types d’interventions ciblant 
les caractéristiques de la personne (P), 
de l’activité (O) et/ou de l’environnement 
(E) peuvent être utilisés par l’ergothéra-
peute qui collabore avec l’enfant et ses 
proches :

4.3.1.1	 Entraînement dans la 
tâche ou dans l’activité

Pratique spécifique de l’activité ou d’une 
partie de l’activité (p. ex : écriture ma-
nuelle ; découpage ; habillage ; prépara-
tion d’une collation ; faire du vélo ; etc.).

4.3.1.2	 Amélioration des capacités

Renforcement des habiletés sous-
jacentes à la participation de l’enfant (p. 
ex. : améliorer la coordination œil-main ; 
améliorer la conscience corporelle).

4.3.1.3	 Adaptation/modification 
de l’activité

Gradation du niveau de difficulté d’une 
tâche (p. ex. : diminuer progressivement 

4
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la taille des trottoirs d’écriture lors 
de l’apprentissage de l’écriture ma-
nuelle), ou modification de l’activité 
(p. ex. : s’habiller en position assise 
plutôt que debout) ou des para-
mètres qui l’entourent (p. ex. : modi-
fication de l’horaire de l’activité afin 
de permettre une période préalable 
pour bouger et se réguler), pour op-
timiser la participation et l’engage-
ment de l’enfant.

4.3.1.4	 Adaptation/modification 
de l’environnement

L’environnement physique peut être 
adapté ou modifié afin d’optimiser la par-
ticipation et l’engagement de l’enfant (p. 
ex : ajustement du pupitre ; rendre ac-
cessibles un parc et des jeux extérieurs 
en fauteuil roulant ; utilisation d’aides 
techniques, comme des ustensiles adap-
tés ou d’aides technologiques, comme 
des aides à la communication ; adapta-
tion des vêtements ; réduction de la sur-
charge visuelle sur les murs d’une classe 
ou d’un local à la garderie ; réduction du 
bruit). Il en est de même de l’environne-
ment humain, notamment via l’éducation 
et l’accompagnement/coaching décrits 
ci-après.

4.3.1.5	 Éducation et 
accompagnement/coaching

En plus d’intervenir auprès de l’enfant, 
l’ergothérapeute est également sollicité 
dans un rôle d’éducation ou d’accompa-
gnement/coaching auprès des parents et 
des différents acteurs et partenaires qui 
gravitent autour des enfants (personnel 
d’une école, éducateur(-trice)s en garde-
rie, autres professionnels, etc.).

Éducation

L’ergothérapeute partage des infor-
mations pertinentes avec l’enfant et 
avec son entourage dans le but de 
favoriser l’engagement et l’atteinte 
de leurs objectifs. L’éducation peut 
concerner un seul enfant, ou encore, 
avoir une visée plus large de pré-
vention populationnelle. Ce type 
d’intervention est approfondi à la 
sous-section 4.3.3 qui traite de l’inter-
vention populationnelle.

Accompagnement ou coaching

L’accompagnement (aussi appelé 
coaching) est une approche interac-
tive avec le parent, l’enseignant(e) 
ou l’éducateur(-trice) qui met l’em-
phase sur l’autonomisation. En er-
gothérapie, le coaching consiste en 
un dialogue avec un client dans une 
visée de changement occupationnel, 
en l’aidant notamment à clarifier ce 
qui est important pour lui, à relever 
ses forces, ses ressources et sa créa-
tivité, à choisir des objectifs ainsi qu’à 
concevoir et mettre en œuvre un 
plan d’action pour atteindre son but 
(Isaacs-Young et Pentland, 2016, p. 57 
[traduction libre]). L’expertise de l’er-
gothérapeute dans ce type d’interven-
tion réside dans sa capacité à engager 
un partenariat avec les parents et les 
intervenants impliqués auprès de l’en-
fant afin de les guider et les soutenir 
dans l’atteinte de leurs objectifs. Le 
coaching est un moyen puissant pour 
améliorer la pratique et l’efficacité 
des ergothérapeutes à soutenir leurs 
clients (Kennedy-Behr et Graham, 
2021 ; Isaacs-Young et Pentland, 2016 ; 
Townsend et Polatajko, 2013). L’utili-
sation du coaching en ergothérapie 
est une pratique émergente appuyée 
par les données probantes (Novak et 
Honan, 2019). De plus, le coaching 
peut facilement s’appliquer en télé-
réadaptation (Camden et al., 2020).

4
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4.3.2	Intervention auprès 
d’un groupe

Outre l’intervention individuelle, l’ergo-
thérapeute peut également intervenir 
auprès d’un groupe dans le cadre des
services offerts en enfance-jeunesse. 
Voici quelques exemples :

•	 Animation d’un groupe parents-bébés 
afin de soutenir les parents dans le jeu 
avec leur enfant ;

•	 Animation d’un groupe parents-enfants 
afin de favoriser le développement 
moteur global des enfants de 2 à 3 ans 
dans un centre de pédiatrie sociale ;

•	 Animation d’un groupe d’enfants, issu 
d’une classe de maternelle 4  ans, qui 
présente des difficultés motrices ;

•	 Intervention auprès d’un groupe d’en-
fants souhaitant apprendre à faire du 
vélo à deux roues ;

•	 Activité de cuisine auprès d’un groupe 
d’adolescents à l’unité de pédopsychia-
trie visant à favoriser leur participation 
dans une activité et leur autonomie ;

•	 Intervention auprès d’un groupe d’en-
fants ayant une sélectivité alimentaire ;

•	 Groupes d’habiletés sociales pour 
enfants qui entrent au secondaire et 
pour qui l’autorégulation16 représente 
un défi dans des situations sociales ;

•	 Groupe pour adolescents qui éprouve 
des difficultés à maintenir un horaire 
occupationnel équilibré (école, tâches, 
loisir, habitudes de vies).

4.3.3	Intervention auprès 
d’une population

Bien que l’ergothérapeute offre des ser-
vices de réadaptation en individuel et en 
groupe, il peut également travailler en 
amont, selon une approche population-
nelle, offrant alors des interventions de 
prévention et de promotion de la santé17. 
En outre, soulignons la contribution des 
ergothérapeutes au repérage (détec-
tion) d’enfants ayant un défi occupa-

16.	L’autorégulation concerne les réponses du cerveau et du 
corps au stress, notamment la dépense énergétique, la 
récupération et la restauration (Shanker, 2020). L’autoré-
gulation est l’habileté d’atteindre, maintenir et changer 
le niveau d’éveil adéquatement selon la tâche ou la 
situation (Shellenberger et Williams, 1998).

17.	En conformité avec l’article 39.4 du Code des 
professions mentionné à la section 2.4.

tionnel, notamment en milieu 
éducatif (scolaire et présco-
laire), comme décrit dans 
le cadre des « interven-
tions d’appoint » du 
document Inter-
ventions en milieu 
éducatif : ouver-
ture d’un dossier 
et  consente -
ment   (OEQ, 
Normes d’exer-
c i c e s  e t 
énoncés  de 
position, 
2020).

4.3.3.1	

Modèle 
de 
services 
à paliers 
multiples

Les interventions des 
ergothérapeutes qui 
travaillent en milieu sco-
laire18 et qui font partie de 
l’équipe-école19 s’inscrivent 
généralement dans un modèle de 
services à paliers multiples, notamment 
le modèle Réponse à l’intervention 
(RAI). Ce modèle de service est fondé 
sur la prémisse que favoriser la réussite 
éducative de tous les élèves commence 
par la mise en place des meilleures pra-
tiques pédagogiques et la prévention 
de l’apparition de difficultés d’appren-
tissage en début de parcours scolaire 
(MÉES, 2017). Il vise à répondre aux 
besoins de l’ensemble des élèves tout 
en portant une attention particulière 
aux élèves qui éprouvent des difficultés 
(Whitten, Esteves et Woodrow, 2012).20

18.	Le lecteur intéressé trouvera une catégorisation des 
types d’intervention de l’ergothérapeute œuvrant en 
milieu éducatif dans le tableau publié sur le site de 
l’OEQ sous le titre « Interventions en milieu éducatif : 
ouverture d’un dossier et consentement »   [Normes 
d’exercices et énoncés de position].

19.	À ce jour, de plus en plus d’ergothérapeutes sont des 
employé(e)s de centres de services et font partie des 
équipes-école, à l’instar d’autres professionnel(le)s, 
comme les orthophonistes, psychologues, psychoéduca-
teurs(-trices) et conseiller(-ère)s en orientation.

20.	Au Québec, dans les milieux scolaires, le terme « classe 
flexible » est un terme couramment utilisé, alors que dans le 
milieu anglophone et dans la documentation de recherche 
en anglais on retrouve le terme « flexible seating ».

À l’école 
de l’Orée des Bois, 

trois enseignants au 3e cycle 
du primaire (5e et 6e année) 

souhaitent changer l’aménagement 
de leur classe et opter pour un 

aménagement flexible20. Ils ont entendu 
parler des classes où les élèves peuvent 

choisir différents environnements de 
scolarisation (debout à une table haute ; 
assis sur une chaise de bureau ; assis au 

sol ; ou encore sur un ballon d’exercice). Le 
directeur est ouvert à l’idée de mettre en 

place une « classe flexible », mais s’inquiète 
par rapport à la pertinence et l’efficacité 

de cette approche. Il consulte donc un(e) 
ergothérapeute qui va soutenir l’équipe-

école dans l’évaluation du besoin, procéder 
à l’enseignement des principes de base 

(p. ex. : l’importance de maintenir une 
posture ergonomique ; les besoins 

affectifs et sensoriels individuels) et, 
le cas échéant, procéder à la mise 

en place d’un aménagement 
flexible qui réponde à la fois aux 

besoins des élèves et des 
enseignants.

4

https://www.oeq.org/publications/articles-de-normes/1-.html
https://www.oeq.org/publications/articles-de-normes/1-.html
https://www.oeq.org/publications/articles-de-normes/1-.html
https://www.oeq.org/publications/articles-de-normes/1-.html
https://www.oeq.org/publications/articles-de-normes/1-.html
https://www.oeq.org/publications/articles-de-normes/1-.html
https://www.oeq.org/publications/articles-de-normes/1-.html
https://www.oeq.org/publications/articles-de-normes/1-.html
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4.3.3.2	Éducation et 
accompagnement (coaching)

À l’instar de l’intervention individuelle, 
l’ergothérapeute joue également un rôle 
d’éducation et d’accompagnement (coa-
ching) auprès d’une population.

Dans une visée de prévention et de pro-
motion de la santé, voici des exemples 
d’actions posées par l’ergothérapeute à 
cet égard :

•	 Contribuer à la formation continue des 
enseignant(e)s (p. ex.  : soutenir l’ap-
prentissage de l’écriture manuelle, la 
compréhension des manifestations 
cliniques de certaines conditions et 
l’identification des comportements qui 
posent un défi ; soutenir l’autorégulation) ;

•	 Soutenir et collaborer à l’implantation 
d’une nouvelle classe spécialisée desti-
née à des élèves présentant un TSA ou 
encore une nouvelle maternelle 4  ans 
(p. ex.  : adéquation entre le choix du 
mobilier et la taille des élèves ; orga-
nisation de l’environnement physique ; 
choix du matériel) ;

•	 Soutenir une directrice ou un direc-
teur d’école qui se questionne sur la 
pertinence et les paramètres entou-
rant la mise en place d’un aménage-
ment flexible, d’un local d’apaisement 
ou de matériel sensoriel ;

•	 Partager ses connaissances (éducation) 
sur l’importance d’établir une routine de 
sommeil chez les jeunes enfants dans des 
revues destinées aux nouveaux parents ;

•	 Donner une conférence à des parents 
d’enfants d’âge préscolaire sur les 
façons de favoriser le développement 
de l’autonomie de l’enfant ;

•	 Participer à un comité consultatif dans 
le cadre de la construction d’une nou-
velle école ou de l’amélioration d’une 
cour extérieure dans un centre de la 
petite enfance ;

•	 Revendiquer les droits et les besoins 
des enfants avec des troubles neurodé-
veloppementaux et ceux de leur famille 
afin de favoriser l’inclusion et l’accès aux 
installations culturelles et sportives (p. 
ex. : accès en fauteuil roulant à l’intérieur 
d’une installation non adaptée ou d’une 
piscine municipale ; diminution du bruit 
dans certaines salles de cinéma).

4.4	Évaluation des résultats 
de l’intervention et des 
progrès

Périodiquement ou au besoin, l’ergothé-
rapeute procède à une réévaluation afin 
de valider, en collaboration avec l’enfant, 
sa famille ou toute personne impliquée 
dans l’application du plan d’intervention, 
l’atteinte des objectifs du plan d’interven-
tion. Cette réévaluation permet de déter-
miner s’il convient de poursuivre le plan 
d’intervention, de le modifier en établis-
sant de nouveaux objectifs d’intervention 
ou, au contraire, s’il est temps de mettre 
fin au service ; dans ce dernier cas, un 
portrait du rendement et de l’engage-
ment de l’enfant dans ses occupations 
est effectué.

4

Le 
camp de 

jour de la ville 
accueillera plusieurs enfants à 

besoins particuliers l’été prochain. La 
responsable du camp de jour souhaite que 

les moniteurs soient formés et mieux outillés 
afin de favoriser l’inclusion de tous les enfants, 

peu importe les difficultés qu’ils présentent. On fait 
appel à un(e) ergothérapeute qui offrira notamment 

une formation à l’ensemble des moniteurs afin 
d’améliorer leurs connaissances sur les particularités 

de certaines conditions (p. ex. les besoins et 
particularités sensorielles) et leurs impacts 

fonctionnels dans le quotidien ainsi que de mieux 
comprendre l’importance du lien entre le stress, 

la régulation, et la disponibilité de l’enfant 
aux apprentissages. Cela permettra aux 

moniteurs d’être mieux outillés 
dans leurs interactions auprès 

des enfants à besoins 
particuliers.
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CHAPITRE 5.

La télépratique
Le contexte de pandémie (COVID-19) a notamment 
entraîné une réorganisation dans les modalités 
de prestation de services offerts en ergothérapie.

C ’est ainsi que la prestation de services via la télépratique a connu un essor 
considérable et est même devenue, dans plusieurs contextes, une solution 

de choix. Des recherches scientifiques ont montré la pertinence et les avantages 
de cette modalité d’intervention (Camden et al., 2020), notamment en ce qui a 
trait à l’engagement des parents et la participation de l’enfant dans son milieu 
de vie (Wallisch et al., 2019), et ce, tout en réduisant l’empreinte écologique. 
Bien que virtuelle, cette modalité d’intervention permet à l’ergothérapeute 
d’avoir accès au milieu de vie tout en intervenant auprès de l’enfant et de sa 
famille. Les services d’ergothérapie offerts via la télépratique permettent du même 
coup de réduire le temps de déplacement, favorisant ainsi non seulement une plus 
grande accessibilité aux services d’ergothérapie, mais également une couverture 
géographique plus uniforme, notamment pour les familles vivant en région éloignée. 
Finalement, la téléréadaptation est une modalité particulièrement propice pour faire 
l’accompagnement (coaching) du parent.
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Léo 
a 2 ans et est suivi 

en ergothérapie à la clinique 
externe du centre hospitalier de 

sa région en raison d’une sélectivité 
alimentaire entraînant des répercussions 
importantes sur la prise de poids. Léo ne 

mange que des pâtes et une seule marque de 
croquettes de poulet. Le suivi a débuté à la clinique 

externe, mais la distance et la durée du déplacement 
en voiture devenaient un enjeu pour la mère et le fils. 
L’intervention s’est donc poursuivie en télépratique. 
La mère est ravie des résultats obtenus par cette 
nouvelle façon de faire. Non seulement elle gagne 
du temps dans sa journée, mais elle constate que 
Léo est plus à l’aise et disponible dans sa propre 

chaise haute et dans son environnement à 
lui. Le coaching de l’ergothérapeute l’aide 

à faire l’essai graduel de nouveaux 
aliments et elle se sent de plus en 

plus compétente.



Conclusion

Au Québec, le développement du 
plein potentiel des enfants est re-

connu comme étant une priorité. Leur 
plein potentiel se développe principale-
ment via l’accomplissement de leurs ac-
tivités, soit les jeux, loisirs, activités de la 
vie quotidienne et activités productives, 
d’où l’importance d’intervenir précoce-
ment à cet égard.

Par son expertise à l’égard de l’occupa-
tion et du développement de l’enfant, 
notamment témoignée par sa formation, 
son champ d’exercice et certaines ac-
tivités réservées, l’ergothérapeute est 
un(e) professionnel(le) incontournable. 
En effet, il ou elle est en mesure non seu-
lement de promouvoir et soutenir la par-
ticipation et l’engagement de l’enfant à 
accomplir des activités qui lui sont si-
gnifiantes, mais encore d’apporter une 
contribution unique à l’élaboration de 
plusieurs diagnostics, notamment ceux 
faisant partie des troubles neurodéve-
loppementaux, où la détermination de la 
nature et l’ampleur des difficultés (ma-
nifestations) fonctionnelles est cruciale.

Ainsi, l’ergothérapeute, en partenariat 
avec l’enfant et la famille (dont les com-
pétences expérientielles sont reconnues) 
et, le cas échéant, en collaboration avec 
les autres intervenants, fournit un apport 
essentiel à toutes les étapes du dévelop-
pement de l’enfant, tant en amont des 
difficultés, dans une approche de pré-
vention et promotion de la santé (PPS), 
notamment par le choix d’activités cor-
respondant au développement de l’en-
fant selon les normes attendues, qu’en 

présence d’un défi occupationnel tem-
poraire ou persistant. Dans ce dernier 
cas, une évaluation des habiletés fonc-
tionnelles, permettant d’analyser l’im-
pact des difficultés de l’enfant sur les 
plans sensorimoteur, cognitif et affectif 
(P), des caractéristiques de l’environne-
ment (E) et de celles des activités (O) 
sur l’accomplissement de ses activités, 
permet à l’ergothérapeute de déterminer 
les besoins et services requis.

L’ergothérapeute intervient dans plu-
sieurs milieux et contextes de pratique, 
tant au préscolaire et au scolaire, incluant 
les transitions, qu’en milieu de santé et 
communautaire, en utilisant une ap-
proche adaptée à la situation, notam-
ment l’approche par paliers en milieu 
éducatif. Selon la situation, l’ergothéra-
peute intervient donc auprès d’un indi-
vidu, d’un groupe ou d’une population. 
Au-delà de son rôle auprès de l’enfant, 
l’ergothérapeute offre également des 
interventions d’accompagnement (coa-
ching) et d’éducation à la famille et aux 
principaux intervenants concernés.

L’ergothérapeute peut s’appuyer sur une 
solide formation de niveau maîtrise et 
issue du domaine biopsychosocial pour 
offrir à sa clientèle des interventions ri-
goureuses et basées sur les données pro-
bantes.

En conclusion, ce document apporte un 
éclairage contemporain sur la pratique 
de l’ergothérapeute auprès de la clientèle 
enfance-jeunesse.
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Annexe
MISE EN GARDE

•	 Ce document ne constitue pas un canevas de rapport d’évaluation, mais plutôt un exemple de rapport d’évaluation 
en ergothérapie.

•	 Le présent rapport relève d’une situation clinique fictive. Ainsi, toute correspondance pouvant être effectuée entre 
les données rapportées au présent rapport (ex. : prénom, date de naissance, date d’évaluation) et la réalité n’est que 
pur hasard.

•	 La mention de méthodes d’évaluation et d’instruments de mesure ne signifie pas que l’Ordre en fait la recommandation.

•	 L’évaluation réalisée dans le présent exemple de rapport ne signifie pas qu’elle constitue l’unique processus évaluatif 
valable auprès de tels clients en vue de répondre aux normes professionnelles attendues.

•	 À l’instar du point précédent, le modèle utilisé dans le présent rapport, notamment afin de catégoriser les données 
d’évaluation (informations générales, occupation, personne, environnement), ne signifie pas qu’il est l’unique modèle 
pouvant être utilisé dans un contexte similaire. Il revient à chaque ergothérapeute d’adapter son évaluation et 
l’organisation des données aux approches théoriques et modèles de pratique choisis.

•	 Pour de plus amples renseignements à l’égard de la tenue des dossiers, vous êtes invités à vous référer au Guide 
de la tenue des dossiers en ergothérapie. 

IDENTIFICATION : Liam X

DATE DE NAISSANCE : 2014-06-01

RAPPORT D’ÉVALUATION EN ERGOTHÉRAPIE

À la suite d’un dépistage positif au questionnaire sur le trouble développemental de 
la coordination (Q-TAC) complété chez le médecin, Liam est référé en clinique privée 
d’ergothérapie le 2021/03/11 par Dr Guilis, pédiatre, pour une évaluation en ergothé-
rapie dans un contexte de suspicion d’un trouble développemental de la coordination 
(TDC). En outre, les parents souhaitent que Liam apprenne à écrire comme les autres 
enfants et qu’il ait davantage de soutien du milieu scolaire. Quant à Liam, il aimerait 
faire du vélo à deux roues. Il est donc vu en ergothérapie afin d’évaluer ses habiletés 
motrices et fonctionnelles dans une visée de contribution au diagnostic et en vue de 
déterminer la pertinence d’un suivi en ergothérapie lié aux attentes des parents et de 
l’enfant.

Méthodes d’évaluation	

•	 Movement Assessment Battery for Children, 2nd ed. (Movement ABC-2) ;

•	 Observations cliniques et mises en situation (à la clinique et à l’école) ;

•	 Entrevues (père, enseignante, enfant).

Dates de l’évaluation : 1er et 7 avril 2021.

Les parents ont consenti à l’évaluation.

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Informations recueillies lors de l’entrevue téléphonique du 2021/04/01 auprès du père de l’enfant.

Diagnostic et conditions associées : sans particularités. En processus d’investigation 
médicale pour un trouble développemental de la coordination (TDC)

Âge chronologique : 6 ans et 10 mois

https://www.oeq.org/publications/documents-professionnels/la-tenue-des-dossiers-en-ergotherapie/
https://www.oeq.org/publications/documents-professionnels/la-tenue-des-dossiers-en-ergotherapie/
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Histoire de la naissance : enfant né à terme, grossesse et accouchement sans com-
plication.

Contexte développemental  : selon les informations obtenues du père, Liam aurait 
présenté une acquisition tardive des jalons de développement (quatre pattes, marche 
et langage expressif). À partir de 3 ans, et ce, jusqu’à son entrée à la maternelle, Liam 
a fréquenté un centre de la petite enfance (milieu de garde).

OCCUPATIONS
Informations recueillies lors de l’entrevue du 2021/04/01 auprès du père de l’enfant, lors d’une 
discussion avec l’enseignante le 2021/04/07 et, lorsque non autrement indiqué, lors d’observa-
tions cliniques réalisées en classe le 2021/04/07.

Loisirs/intérêts

Selon le père  : Liam s’intéresse aux jeux vidéo et il joue souvent seul. Depuis l’âge 
de 4 ans, il suit des cours de natation (1 fois/semaine), mais il n’aime pas les sports 
d’équipe, car il est plus malhabile que les enfants de son âge. Il fait du vélo avec deux 
petites roues stabilisatrices depuis l’âge de 4 ans et il en fait régulièrement. À quelques 
reprises, Liam a fait l’essai du vélo sans roues stabilisatrices, mais sans succès. Les 
difficultés demeurent importantes, et ce, malgré que les opportunités de pratique 
aient été multipliées.

Soins personnels

Habillage : à l’école, l’enfant a besoin de suivre la séquence logique d’un pictogramme 
pour mettre ses pantalons de neige, son manteau et ses bottes dans l’ordre. Il ne réussit 
pas à enclencher sa fermeture éclair et à attacher son bouton seul. Ses bottes sont fré-
quemment mises à l’envers. Ainsi, s’habiller au complet pour aller à l’extérieur lui prend 
plus de temps que ses pairs. Les parents rapportent que l’habillage est aussi très long à 
la maison et qu’ils doivent souvent l’aider à terminer la tâche (ex. : boutons, vêtements 
à l’envers, attaches). L’apprentissage des boucles sur les espadrilles n’est pas encore 
acquis, et ce, en dépit d’essais répétés depuis plusieurs mois, aux dires du père.

Alimentation : lors de la collation en classe, Liam demande de l’aide pour ouvrir ses 
contenants. Les parents rapportent qu’à la maison, il a tendance à se salir en man-
geant, notamment lorsqu’il tartine du pain, verse un breuvage dans un verre et porte 
la cuillère à sa bouche.

Hygiène : selon le père, Liam se brosse les dents et effectue son hygiène excrétrice de 
façon maladroite et inadéquate et il a besoin de rappels verbaux pour laver toutes les 
parties de son corps et rincer ses cheveux.

Fonctionnement à l’école

Fonctionnement en classe  : Liam est en 1re année du primaire à l’école Lajoie. Il est 
placé au centre dans la 1re rangée, près du tableau interactif et de l’enseignante. Le 
pupitre et la chaise sont bien ajustés à sa taille.

Écriture manuelle : il écrit avec sa main droite. La lisibilité est affectée dans les diffé-
rentes tâches d’écriture (copie de près, copie du tableau, dictée et écriture spontanée), 
notamment sur le plan de la formation des lettres où certaines sont fragmentées (a, d, 
m) et/ou inversées (b, d, p, q). En outre, l’organisation spatiale sur la feuille, l’espacement 
entre les mots et l’alignement des lettres dans les trottoirs est difficile. L’enseignante 
indique que Liam a débuté l’apprentissage de l’écriture manuelle scripte en septembre 
et que la lisibilité de son écriture est inférieure à celle des autres élèves de la classe. Elle 
rapporte également avoir essayé plusieurs stratégies pour le soutenir (p. ex. ajout d’un 
repère pour lui rappeler où commencer à écrire sur la feuille, utiliser son index pour 
faire les espaces entre les mots), mais les difficultés persistent. Il écrit lentement et, 
selon l’enseignante, il termine souvent ses travaux après les autres. Liam rapporte qu’il 
n’aime pas beaucoup écrire.
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Organisation du matériel scolaire : l’enseignante rapporte que la routine du sac d’école 
n’est pas encore acquise malgré plusieurs mois de pratique, précisant qu’il oublie du 
matériel si elle ne fait pas la vérification préalable. Elle ajoute qu’il ne retrouve pas 
toujours son matériel scolaire dans son pupitre et qu’il lui arrive d’oublier sa boîte à 
lunch ou son sac d’école dans l’autobus.

Découpage : Liam place lui-même le ciseau dans sa main droite. Le pouce est placé 
correctement dans l’anneau du haut et l’index dans celui du bas (le majeur est placé 
en dessous de l’anneau). La main gauche tient la feuille, mais la stabilise peu. Il ne se 
sert pas de sa main gauche pour effectuer les changements de direction. Son poignet 
droit est en légère flexion et on observe une absence d’appui des avant-bras sur le 
pupitre. Liam découpe des formes simples avec des coups de ciseaux imprécis malgré 
la pratique fréquente à l’école et à la maison.

Utilisation des outils scolaires : Liam est en mesure d’utiliser le taille-crayon électrique 
disponible devant la classe, mais il ne réussit pas à aiguiser son crayon à l’aide de 
son propre taille-crayon (il tourne le taille-crayon plutôt que de tourner le crayon et 
casse souvent la mine à l’intérieur). Il utilise son efface adéquatement, mais il lui arrive 
parfois de froisser le papier en raison d’une pression trop forte qu’il applique et d’une 
stabilisation insuffisante de sa feuille. Son enseignante rapporte toutefois qu’il a besoin 
de modélisation de sa part pour lui rappeler où placer ses doigts. Il en est de même 
pour l’utilisation des affichages visuels au mur (ex. : affiche avec les lettres et les sons 
fréquents) auxquels l’enseignante doit fréquemment lui rappeler de se référer. De plus, 
elle note qu’il semble avoir de la difficulté à se repérer dans ses cahiers.

Résultats scolaires  : le père mentionne que les résultats se situent dans la moyenne 
inférieure par rapport à ses pairs.

PERSONNE
Informations recueillies lors de l’entrevue du 2021/04/01 avec le père de l’enfant, lors d’une 
discussion avec l’enseignante le 2021/04/07, lors de la passation d’outils d’évaluation : M-ABC-2 
le 2021/04/01 à la clinique et, lors d’observations cliniques en classe et, lorsque non autrement 
indiqué, lors d’observations cliniques effectuées à la clinique le 2021/04/01.

Dimension affective
Liam démontre de l’engagement, une bonne collaboration et un souci de bien faire les 
activités. Il dit à quelques reprises qu’il ne se trouve pas bon. L’enseignante mentionne 
qu’il est plus fatigué en après-midi et, par conséquent, moins performant (ex. : il couche 
sa tête sur le pupitre, il nécessite davantage de rappels à la tâche et il soupire).

Dimension cognitive

Selon les observations cliniques réalisées en classe, Liam observe beaucoup les per-
sonnes et les choses autour de lui. Il prend plus de temps que les autres élèves pour 
réaliser les tâches demandées. Plusieurs rappels des consignes doivent être faits, et 
ce, à chacune des étapes de la tâche. Après un certain temps, la fatigue s’installe et 
diminue sa capacité à se centrer sur la tâche.

Dimension physique

Fonctions sensorielles

Le père mentionne que son fils a tendance à utiliser trop de force quand il ferme une 
porte et il lui arrive de briser ses jouets involontairement. À l’évaluation, il s’est cogné 
sur le cadre de la porte en entrant, est presque tombé de sa chaise et a eu de la diffi-
culté à ajuster la bonne force pour lancer une balle. Ces éléments laissent soupçonner 
des difficultés de nature proprioceptive.

Fonction motrice globale

Posture adéquate observée lorsqu’il est assis à l’évaluation. Toutefois il bouge beau-
coup sur sa chaise. Selon l’enseignante, il tombe de sa chaise quelques fois par semaine.
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Les tâches d’équilibre et de lancer/attraper sont plus ardues pour Liam. L’enfant a 
de la difficulté à ajuster ses mouvements et à modifier sa façon de faire pour réus-
sir l’activité. Une lenteur d’exécution est notée. L’enseignante rapporte observer une 
maladresse et des difficultés plus importantes chez Liam dans l’exécution de nouvelles 
tâches motrices, lors des cours d’éducation physique (ex. faire des sauts papillons) ou 
à la récréation (ex. : grimper dans le module de jeu).

Résultats au M-ABC-2

M-ABC-2 Score 
standardisé

Écarts-type 
à la moyenne

Rangs 
centiles

Interprétation 
de l’outil

Dextérité manuelle 4 -2,0 2e

Attraper et lancer 6 -1,3 9e

Équilibre 6 -1,3 9e

Total 4 -2,0 2e

Zone rouge :
dénote une diffi-
culté de mouvement 
importante

Fonction motrice fine

Préférence manuelle : acquise à droite. Toutefois, le père rapporte qu’en maternelle, 
Liam changeait fréquemment de main pour les activités papier-crayon.

Prise du crayon : Prise fonctionnelle du crayon, soit la prise quadripode latérale. Les 
doigts sont placés très près de la mine. Appui prononcé sur le crayon et crayon appuyé 
fortement sur la feuille (ex. casse la mine de son crayon à deux reprises durant la tâche). 
Le poignet est en position neutre. L’appui du poignet sur la table est présent. Stabili-
sation adéquate de la feuille avec la main gauche. Une élévation de l’épaule droite est 
notée à certains moments en cours d’évaluation. Il évite de croiser la ligne médiane, 
des réactions associées sont observées à la bouche et la tête est positionnée très près 
de la feuille. Un manque de précision est observé (plusieurs dépassements) lors de la 
tâche du labyrinthe.

Fonction oculo-motrice

Le dépistage oculo-moteur montre que Liam a de la difficulté avec la dissociation 
yeux-tête. Les poursuites visuelles s’effectuent généralement en bougeant la tête, et 
ce, malgré la consigne de maintenir la tête immobile. De façon particulière, les sac-
cades verticales sont assez bien réussies, les saccades horizontales ne sont maintenues 
que quelques secondes avant que l’enfant bouge la tête et les saccades diagonales 
sont impossibles sans bouger la tête. Liam mentionne qu’il n’est pas facile de faire ces 
« exercices de yeux ». Il n’a jamais été vu en optométrie. La convergence s’effectue avec 
difficulté.

ENVIRONNEMENT
Informations recueillies lors de l’entrevue téléphonique du 2021/04/01 auprès du père de l’en-
fant, et, lorsque non autrement indiqué, lors d’observations cliniques et de mises en situation 
réalisées à la clinique 2021/04/01 et en classe le 2021/04/07.

Liam demeure avec ses parents et son frère de 9 ans. Les parents sont très impliqués à 
l’égard de la stimulation de leur fils dans une variété d’activités. Il a accès à une piscine 
hors terre ainsi qu’un trampoline dans la grande cour arrière.

L’enseignante mentionne qu’il est apprécié par ses pairs et elle se dit ouverte à adapter 
ses « façons de faire » en vue de mieux soutenir Liam dans les défis auxquels il est 
confronté en classe.
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ANALYSE ET OPINION
À la lumière des informations recueillies à l’évaluation, Liam présente une atteinte 
significative et persistante dans la réalisation de plusieurs activités de la vie quoti-
dienne, incluant notamment l’habillage, l’organisation de son matériel et l’écriture 
manuelle. L’acquisition et l’exécution de ses habiletés de  coordination motrice sont 
significativement sous les attentes compte tenu de son âge et de ses opportunités 
d’expérimentation et d’apprentissage. Le profil fonctionnel qui en découle, tel que 
décrit ci-après, est compatible avec celui d’un enfant ayant un trouble développemen-
tal de la coordination (TDC).

En effet, cette situation s’illustre, chez Liam, par une difficulté marquée à s’organiser 
(organisation sur la feuille et dans les trottoirs à l’écriture, organisation de son matériel) 
et à s’ajuster ainsi qu’une difficulté à utiliser de façon appropriée ses outils scolaires 
(crayon, ciseau, taille-crayon, efface). Liam doit également fournir un effort important 
lors de l’exécution de tâches motrices, car ses mouvements sont peu fluides (ex. appui 
prononcé sur son crayon, traits imprécis, ajustements lents lors des tâches bilatérales 
asymétriques telles que découper, ouvrir des contenants, attacher des boutons et faire 
ses boucles de chaussures). Le défi s’avère être encore plus grand lorsque de nouvelles 
tâches lui sont proposées (p. ex. lors des cours d’éducation physique). Malgré une sti-
mulation continue et des opportunités fréquentes et variées d’activités, les difficultés 
motrices sont persistantes et affectent significativement sa participation dans ses 
activités quotidiennes.

Liam bénéficie d’un environnement social favorable, il présente des forces (ex. : col-
laboration, persévérance) qui l’aideront à améliorer son rendement et sa satisfaction 
(et celle de ses parents) lors de la réalisation de ses activités quotidiennes et scolaires. 
Considérant les impacts fonctionnels de ses difficultés, Liam bénéficierait d’un suivi en 
ergothérapie afin de mettre en place des stratégies pour favoriser une participation 
optimale aux dites activités.

RECOMMANDATION POUR LES PARENTS

•	 Consultation en optométrie (optométriste ayant des compétences particulières en 
rééducation visuelle) afin de déterminer si l’enfant est aux prises avec un problème 
sur le plan visuel.

CONDUITE

•	 Une rencontre avec les parents aura lieu cette semaine afin de discuter des résultats 
de l’évaluation et du suivi envisagé en ergothérapie.

•	 Si les parents souhaitent un suivi en ergothérapie, des objectifs et un plan d’inter-
vention seront déterminés avec eux.

•	 Avec l’accord des parents, sensibiliser les intervenants scolaires impliqués auprès de 
Liam à ses difficultés et aux répercussions fonctionnelles dans la réalisation de ses 
activités scolaires.

ANTOINETTE LAGRIBOUILLE, ERGOTHÉRAPEUTE

(INSCRIRE COORDONNÉES ICI)

DATE
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